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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour 22 mai 2019)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures Retrait 01/04/2019
de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures Retrait 11/03/2019
de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension 14/01/2019
de frais de pension

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Kévin MORIZE Ste Ent. J-M CAPITTE Non-paiement factures Suspension 14/08/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

BO 2019 - 16 plat/obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les dispositions des
articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par le PÔLE INTERNATIONAL DU CHEVAL de
DEAUVILLE afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course hippique de démonstration, le
jeudi 15 août 2019, à DEAUVILLE, dans le cadre de l’organisation de la LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE
NORMANDIE ;
Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en application
notamment des dispositions du § II. a de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation de la course
susvisée dont le programme détaillé comportant les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux
autorisés à courir est annexé à la présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans le cadre d’une réunion
de courses sur l’hippodrome de DEAUVILLE le 15 août 2019 ;
Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement telle que validée par
les services de France Galop ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé que ces dernières
devront remplir les conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser l’organisation par le PÔLE INTERNATIONAL DU CHEVAL de DEAUVILLE, à titre exceptionnel, de la

course LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE, le 15 août à DEAUVILLE.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime

juridique de la présente décision.

Boulogne, le 14 août 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – C. DU BREIL – D. LE BARON DUTACQ

LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE

N° Noms du cheval Nom entraineur Toque Nom du cavalier Nom du jockey
1 Ektfaa L. Rovisse Bleu marine Pedro Junqueira Muylaert Cristian Demuro
2 Pont Neuilly H. de Nicolay Bordeaux Edward Levy Alexis Badel
3 Gone Solo R. Collet Orange Patrice Delaveau Pierre Charles Boudot
4 Katana One F. Nicolle Bleu Royal Astier Nicolas Théo Bachelot
5 Forbidden city S. Cerulis Turquoise Margaux Rocuet Mickaëlle Michel
6 Seychelles Y. Barberot Jaune Thierry Rozier Christophe Soumillon
7 Speed Y. Lerner Rose Camille Conde Ferreira Oralie Pacaut

MisterSpeed F. Nicolle Blanc Stéphane Pasquier
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VITTEL
0906 209 Dimanche 28 juillet 2019

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses :

1122 4019 PRIX GENERAL CHRISTIAN DE CASTRIES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 cette année et par 8.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1030 4 Vent Des Dunes, h, np, 10 ans, (AQ), par Crillon et Iaera Des
Dunes (Dress Parade IRE), 71 k (68 k), Daniel Houillon (J
Zerourou), D Houillon

1

1056 1 Diego Des Ongrais, h, b, 6 ans, par Ungaro GER et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 71 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

2

1056 3 Poonam, h, b, 8 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach
GER (Lomitas GB), 69 k, �, Philippe Van Der Linden (R Le
Stang), XL Le Stang

3

745 Violeta Song, f, b, 10 ans, (AQ), par Secret Singer et Violeta
(Rhapsodien IRE), 65 k (621/2 k), Andre Roussel (T Blainville),
AND Roussel

4

1051 3 Corentin Collonges, h, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Flicka Collonges (Trebrook), 67 k, Hubert Despont (J Myska),
H Despont

5

1052 Deesse Fleur, f, 9 ans, 65 k (66 k), A Hamel (K Herzog),
S Eveno

6

1052 1 Baratin De Sivola, h, 8 ans, 68 k (65 k), H Despont
(MA Mermel), H Despont

7

Pacha Du Lac, h, 16 ans, (AC), 68 k (65 k), G Houillon
(G Fabre), G Houillon

8

973 1 Blague Pas, h, 8 ans, (AQ), 68 k, E Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

tbé

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 326 �

Eng. sup. : Diego Des Ongrais

8 long, 7 long, 20 long, 6 long, 4 long, 10 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
357 � Gestut Park Wiedingen.
114 � Gaec Delorme Freres.

Temps total : 06’42’’47
Les Commissaires ont ouvert une enquête sur réclamation des jockeys
Stéphane PAILLARD (numéro 2 DIEGO DES ONGRAIS) arrivé 2ème et
Richard LE STANG (numéro 3 POONAM) arrivé 3ème contre les jockeys
Jimmy ZEROUROU (numéro 1 VENT DES DUNES) arrivé 1er et Thomas
BLAINVILLE (numéro 9 VIOLETTA SONG) arrivé 4ème.
Les jockeys Stéphane PAILLARD et Richard LE STANG réclament pour une
erreur de parcours faite par les jockeys Gimmy ZEROUROU et Thomas
BLAINVILLE. D’après eux, à environ 1000 m de l’arrivée, entre la haie de la
tuilerie et la banquette, Jimmy ZEROUROU et THOMAS BLAINVILLE sont
passés à gauche d’un fanion alors que, d’après les réclamants ils auraient
dû passer à droite comme les autres concurrents.
Après audition des 4 jockeys et examen du film de contrôle et du plan du
parcours de cross, les commissaires ont informé les réclamants que le fanion
considéré ne figure pas sur le plan du parcours de cross.
Les réclamants ont fait référence à une indication affichée sur le plan du
parcours de cross signalant une modification d’une ouverture de lice comme
pour le parcours de steeple 4200 m.
Les commissaires ont informé les réclamants que cette indication ne
concerne que la modification d’ouverture de lice, mais que le fanion incriminé
ne figure pas sur le plan du cross.
Les commissaires ont donc maintenu l’arrivée.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Rappel de la décision des Commissaires de courses :

Les Commissaires ont ouvert une enquête sur réclamation des jockeys
Stéphane PAILLARD (DIEGO DES ONGRAIS) arrivé 2ème et Richard LE
STANG (POONAM) arrivé 3ème contre les jockeys Jimmy ZEROUROU
(VENT DES DUNES) arrivé 1er et Thomas BLAINVILLE (VIOLETTA SONG)
arrivé 4ème. Les jockeys Stéphane PAILLARD et Richard LE STANG
réclament pour une erreur de parcours faite par les jockeys Jimmy
ZEROUROU et Thomas BLAINVILLE. D’après eux, à environ 1000 mètres de
l’arrivée, entre la haie de la tuilerie et la banquette, Jimmy ZEROUROU et
THOMAS BLAINVILLE sont passés à gauche d’un fanion alors que, d’après
les réclamants, ils auraient dû passer à droite comme les autres concurrents.
Après audition des 4 jockeys et examen du film de contrôle et du plan du
parcours de cross, les Commissaires ont informé les réclamants que le fanion
considéré ne figure pas sur le plan du parcours de cross. Les réclamants ont
fait référence à une indication affichée sur le plan du parcours de cross
signalant une modification d’une ouverture de lice comme pour le parcours
de steeple 4200 mètres. Les Commissaires ont informé les réclamants que
cette indication ne concerne que la modification d’ouverture de lice, mais
que le fanion incriminé ne figure pas sur le plan du cross. Les commissaires
ont donc maintenu l’arrivée ;
Saisis d’un appel interjeté par la Société d’entraînement CHEMIN & HERPIN
représentée par MM. Philippe CHEMIN et Christophe HERPIN, contre la
décision des Commissaires de courses de maintenir l’arrivée ;
Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 30 juillet
2019 par lequel ladite société a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé MM. Daniel HOUILLON et Jimmy ZEROUROU,
respectivement propriétaire- entraîneur et jockey du hongre VENT DES
DUNES, Mme Philippe CHEMIN, la Société d’entraînement CHEMIN &
HERPIN et Stéphane PAILLARD, respectivement propriétaire, entraîneur et
jockey du hongre DIEGO DES ONGRAIS, MM. Philippe VAN DER LINDEN,
Xavier-Louis LE STANG et Richard LE STANG, respectivement propriétaire,
entraîneur et jockey du hongre POONAM et M. André ROUSSEL et Thomas
BLAINVILLE, respectivement propriétaire-entraîneur et jockey de la jument
VIOLETA SONG, à se présenter à la réunion fixée au lundi 5 août 2019 pour
l’examen contradictoire de cet appel et constaté la non présentation des
intéressés, à l’exception de MM. Philippe CHEMIN, Christophe HERPIN,
Stéphane PAILLARD, Thomas BLAINVILLE ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, la
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris
connaissance des explications écrites fournies par la Société d’entraînement
CHEMIN & HERPIN, M. André ROUSSEL, l’entraîneur Xavier-Louis LE
STANG, M. Daniel HOUILLON, et le jockey Jimmy ZEROUROU et entendu
MM. Philippe CHEMIN, Christophe HERPIN, Stéphane PAILLARD et Thomas
BLAINVILLE, étant observé qu’il leur a été proposé de signer les
retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité qui n’a pas
été utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier notamment le courrier électronique de M. Michel
CONTIGNON, Directeur de réunion le jour du cross en cause joignant ses
observations et le plan du parcours, courrier électronique lu
contradictoirement en séance ;
Vu le courrier électronique de la Société d’entraînement CHEMIN & HERPIN
en date du 29 juillet 2019 mentionnant notamment qu’elle fait parvenir une
réclamation et que ce courrier sera suivi d’un courrier recommandé avec
accusé de réception ;
Vu le courrier recommandé de la Société d’entraînement CHEMIN & HERPIN
en date du 30 juillet 2019 mentionnant notamment :
- qu’ils portent réclamation concernant le cheval VENT DES DUNES, gagnant
de la course ;
- que leur jockey Stéphane PAILLARD en selle sur DIEGO DES ONGRAIS,
se trouvait en troisième position lors de la dérobade, derrière les chevaux
VIOLETA SONG et VENT DES DUNES ;
- que ces deux concurrents cités ont dérobé en passant à l’intérieur d’un
fanion rouge tout en continuant leur parcours jusqu’à la fin ;
- que voyant les circonstances de course, Stéphane PAILLARD a jugé inutile
de mettre une course dure à son cheval, sachant que le cheval VENT DES
DUNES devant lui s’était dérobé à environ 1 000 mètres du poteau d’arrivée ;
Vu les explications de M. André ROUSSEL en date du 1er août 2019,
accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :
- que sa jument VIOLETA SONG était en tête depuis le départ et s’apprêtait
à négocier la fin de parcours relativement complexe au niveau du tracé ;
- qu’en prenant la courbe allant de la haie vive à la banquette, quelque peu
déséquilibrée après une faute à ladite haie, elle s’est retrouvée face à une
espèce de petit haricot destiné à protéger une vanne d’arrosage, formé de
lices en pvc blanc au milieu duquel trône un piquet aussi épais et voyant
qu’un “ coton tige ”, arborant en son sommet un losange rouge et gris ;

29 août 2019
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- que la jument, hésitante, est passée à gauche du “haricot” ainsi que son
suivant (futur gagnant) et que les autres concurrents, espacés à cause du
train sélectif, sont passés à droite ;
- que ce mouvement n’a provoqué aucune gêne et n’a occasionné aucun
gain de terrain, que quelques mètres plus loin, se situe un passage obligé,
constitué d’un imposant cône blanc affublé d’un poteau, nettement visible et
que tous les chevaux ont respecté ce passage ;
- que lorsque l’on se réfère au plan du parcours, le piquet directionnel, au
centre du petit haricot, n’est pas mentionné, alors que le passage obligé
conique, lui, est bien stipulé ;
- qu’un post-it collé sur la vitre indique que dans le parcours de steeple, on
doit contourner le haricot en le laissant à sa droite, mais que le steeple se
déroule corde à droite et que dans le cas qui nous intéresse, nous sommes
sur le cross et on vire à main gauche ;
- qu’enfin un détail troublant qui rendrait la situation ubuesque : le piquet du
haricot affichant les couleurs rouge et gris donne raison à toutes les parties
puisque sa jument et son suivant ont laissé le rouge à leur droite et les autres
le gris à leur gauche ;
- qu’il existe dans cette affaire un doute lié à une imprécision du plan et une
matérialisation sur le terrain pas forcément évidente pour les chevaux comme
pour les jockeys, lancés à des vitesses importantes ;
Vu les explications de l’entraîneur Xavier-Louis LE STANG en date du 1er
août 2019, mentionnant notamment :
- que les chevaux VENT DES DUNES et VIOLETA SONG arrivés premier et
quatrième étaient en tête du peloton en sortant du golf pour revenir sur
l’hippodrome ;
- qu’après l’obstacle du tournant à main gauche pour revenir sur la
banquette, les deux chevaux sont passés à l’intérieur des pistes balisées à
cet effet, fanion et “ liste ” ;
- que cet endroit face aux tribunes est une partie spécifique du parcours de
VITTEL, que les jockeys ont réclamé à l’arrivée aux balances et que des
photos des plans ont été prises pour confirmer les choses ;
Vu les explications du jockey Jimmy ZEROUROU en date du 2 août 2019, et
sa pièce jointe, mentionnant notamment :
- qu’il reconnait en qualité de jockey associé au cheval VENT DES DUNES,
n’avoir commis aucune erreurs de parcours ;
- que s’il se réfère au Code des courses, il doit suivre le plan de l’hippodrome
et s’il se réfère au plan du parcours de cross de VITTEL, il n’y a pas de
passage obligé à la redescente du cross là où la société d’entraînement
CHEMIN-HERPIN stipule qu’il a fait une erreur de parcours ;
- qu’il y a eu un changement pour le parcours stipulé avec un simple post-it
qui indique “ modification comme 4200m steeple ” et que c’est donc au
moment où l’on prend le parcours de steeple pour monter dans le golf que
le fanion portant la réclamation, indique un passage obligatoire (rouge à
droite) mais en aucun cas dans l’autre sens lorsque “ l’on redescend ” du
golf ;
- que d’ailleurs lorsque l’on redescend du golf, les couleurs du fanion ne sont
pas dans le bon sens (rouge à gauche) si l’on prend le parcours comme la
société d’entraînement CHEMIN-HERPIN le stipule ;
- qu’il joint les photos du parcours ainsi que de l’emplacement du fanion (une
photo dans le sens du steeple, une photo dans le sens où est faite la
réclamation) et les photos du plan du parcours ;
Vu les explications de M. Daniel HOUILLON en date du 4 août 2019, et ses
photos jointes, mentionnant notamment :
- que la modification de parcours indiquée sur le post-it ne peut valoir que
pour le premier passage à main droite après la banquette puisque cette
modification fait référence au steeple ;
- que ce fanion motif de l’appel n’apparait pas sur le plan du parcours de
cross qui d’après le code des courses doit être validé par France Galop -
Article 61 ;
- que les autres passages obligés sont d’ailleurs parfaitement indiqués sur le
plan et matérialisés sur le terrain, et que sur la vidéo les points de passages
obligatoires notés sur le plan sont bien pris et dans le bon sens par VENT
DES DUNES ;
- que les parcours sont des documents officiels, validés chaque année par
France Galop, et qu’il est donc très étonnant que celui-ci soit annoté d’un
post-it qui pourrait être rajouté ou enlevé par n’importe qui ;
- qu’il ne peut être fait aucun reproche au jockey de VENT DES DUNES,
celui-ci ayant parfaitement respecté le parcours officiellement indiqué sur le
plan et qu’en conséquence, il considère que ce parcours a été parfaitement
effectué par son cheval ;
- que VENT DES DUNES ne tire aucun avantage de la situation et réalise une
performance qui ne souffre d’aucune contestation ;
- qu’il joint la photo du plan du parcours de cross de VITTEL et la photo du
fanion, cause de l’appel interjeté, qui ne figure pas sur le plan ;
Attendu que l’entraîneur Philippe CHEMIN a déclaré en séance que
l’entraîneur Christophe HERPIN était sur place à VITTEL ;
Attendu que l’entraîneur Christophe HERPIN a déclaré en séance :
- qu’il y a un fanion qui a toujours existé à cet endroit du parcours ;
- que M. ZEROUROU ne savait pas où aller, allant à gauche et à droite ;

- que la jument de M. ZEROUROU a peut-être fait une faute mais qu’elle a eu
du temps pour se rééquilibrer ;
- que M. BLAINVILLE va directement à gauche ;
- que dans un cross, il faut aller de fanion à fanion ;
- que le 26 août 2018, en selle sur la même jument, M. ZEROUROU est bien
passé à droite de ce fanion ;
- que le cône situé un peu plus loin sur le parcours a été rajouté car il y a un
empierrement pour protéger les chevaux à cet endroit de la piste ;
Attendu que le jockey Stéphane PAILLARD a indiqué en séance que :
- tout a été dit ;
- la biroute aurait dû être rajoutée plus haut sur le plan ;
- ce fanion a toujours été pris dans les deux sens du même côté ;
- le gros cône a été rajouté après ;
Attendu que le jockey Thomas BLAINVILLE a déclaré en séance que :
- sa jument a fait une faute et est partie à droite ;
- la couleur rouge du fanion en cause est à gauche et la couleur grise à droite ;
Attendu que le jockey Stéphane PAILLARD a indiqué que le jockey Thomas
BLAINVILLE connaît ce parcours ;
Attendu que l’entraîneur Philippe CHEMIN a déclaré qu’il a visionné tous les
cross antérieurs et que les chevaux passent toujours à droite de ce fanion ;
Attendu que le jockey Stéphane PAILLARD a ajouté que son confrère Félix
de GILES lui a confirmé que ses deux collègues se sont trompés de
parcours ;
Attendu que l’entraîneur Christophe HERPIN a déclaré que l’entraîneur
Emmanuel CLAYEUX lui a également confirmé qu’ils se sont trompés de
parcours ;
Attendu que l’entraîneur Philippe CHEMIN a indiqué que lorsqu’on regarde
les cross antérieurs, ce passage obligatoire a toujours été là et que M.
ZEROUROU lui-même est toujours passé à la droite de ce fanion dans les
cross précédents sur cet hippodrome ;
Attendu que l’entraîneur Christophe HERPIN a indiqué que M. ZEROUROU
a encore failli se dérober hier en course ;
Attendu que les intéressés ont déclaré qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à
une question du Président de séance en ce sens ;
Vu les articles 61 et 167 du Code des Courses au Galop ;
Vu le plan officiel du parcours de cross-country relatif au Prix GENERAL
CHRISTIAN DE CASTRIES couru sur l’hippodrome de VITTEL le 28 juillet
2019 ;
Attendu que le plan officiel du parcours de cross-country indique que le
parcours consiste à emprunter la haie de la Tuilerie dans les 2 sens, une
première fois corde à droite (tracé rose), en partant, et une deuxième fois, en
revenant, corde à gauche (tracé bleu), sans aucune autre obligation que le
passage obligé situé sur le plan dans le virage avant la banquette ;
Attendu qu’il résulte de l’examen du film de contrôle, que la jument VIOLETA
SONG et le hongre VENT DES DUNES qui avaient franchi la haie de la Tuilerie
en tête du peloton avaient ensuite abordé le virage suivant en progressant à
l’intérieur d’un fanion rouge et gris et d’une barrière et que les autres
concurrents avaient progressé à l’extérieur de ces deux éléments ;
Attendu qu’il y a lieu de relever à l’examen du film de contrôle que deux
cônes, de dimension importante et de conception identique sont situés un
peu plus loin sur le parcours ;
Attendu que le plan officiel du parcours ne fait état, à cet endroit du parcours,
que de deux fanions directionnels et non de trois ;
Attendu au regard de ce qui précède que les Commissaires de courses
étaient fondés à considérer que les deux cônes de conception identique
étaient ceux figurant sur le plan du parcours et que le fanion contourné à
gauche par les jockeys Thomas BLAINVILLE et Jimmy ZEROUROU
n’apparaissait pas sur le plan et que ce fanion n’était donc pas un passage
obligé devant être contourné à droite ;
Attendu que les Commissaires de courses étaient dans ces conditions
fondés à considérer que les jockeys Jimmy ZEROUROU et Thomas
BLAINVILLE ne s’étaient pas trompés de parcours au sens du Code des
Courses au Galop s’agissant d’une course de cross-country ;
Attendu qu’il a lieu, dans ces conditions :
- de maintenir la décision des Commissaires de courses qui étaient fondés
à maintenir l’arrivée, VENT DES DUNES ayant devancé DIEGO DES
ONGRAIS de 8 longueurs pour la victoire en effectuant un parcours qualifié
de conforme par rapport au plan officiel du parcours à l’instar de la jument
VIOLETA SONG ;
- de transmettre la présente décision à la Société des Courses de VITTEL,
ladite décision détaillant les observations des professionnels concernant les
difficultés ressenties au sujet de ce parcours ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’entraînement
CHEMIN & HERPIN ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses de valider le résultat
de la course.
Boulogne, le 5 août 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - D. LE BARON DUTACQ
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

SAINT-MALO
0154 213 Jeudi 1er août 2019

Terrain BON SOUPLE
��� �
� ����SAINT-MALOCommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Christophe COURCY-MICHALON - Max CONFRERE -
Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN

1137 3335 PRIX J. DU BOUEXIC
(Haies)

3.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1077 Well Player, f, b, 3 ans, par Dream Well et Like A Player (Lucky
Dream), 65 k (62 k), Eddy Eyrignoux (T Blainville), E Thueux

1

Gaia Ludoise, f, al, 3 ans, (AQ), par Doctor Dino et Praline
Ludoise (Nononito), 65 k, Patrice Oger (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

Ange De Juilley, h, b, 3 ans, par Archange D’Or (IRE) et Lilas
De Juilley (Solon GER), 67 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

3

458 3 Brenus D’Artaix, h, bf, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Lignerolles [Le Havre (IRE)], 68 k, Daniel Josset (O Jouin),
P&C Peltier (s)

4

1012 2 Rano, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Astherate (Balko),
68 k, Gildas Blain (R Julliot), A Boisbrunet (s)

5

Monte Cristo, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Victoria Dreams
(M Farcinade), JPH Dubois

6

Hope And Up, h, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (A Merienne),
R Chatel (s)

7

970 5 Rajsabaa, f, 3 ans, 66 k, Mme N Renaudie (H Lucas), E&G
Leenders (s)

8

Glazyk, h, 3 ans, 67 k, B Lefevre (s) (A Lotout), B Lefevre (s) 9

Feel Like D’Anjou, h, 3 ans, 67 k (63 k), A Vandenhove (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

arr

1037 Gris Blue, h, 3 ans, (AQ), 67 k, PJ Fertillet (N.W O’Driscoll),
PJ Fertillet

arr

Lavardin, m, 3 ans, 67 k (651/2 k), ARM Lefeuvre (V Morin),
ARM Lefeuvre

arr

12 partants ; 41 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 528 �

8 long, 3/4 long, 2,5 long, 2,5 long, 4 long, 7 long, 11 long, 17 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
720 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
420 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
285 � Mme Huguette Durand, Poulinieres.com.
135 � Gildas Blain.

Temps total : 03’51’’22

1138 3336 PRIX R.B. CHESNE
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000 ou
11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1041 Fashion Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Passion Du Berlais
[Poliglote (GB)], 68 k (64 k), (11.000), Pierre-Jean Alaux
(B Henry), PJ Fertillet

1

994 Turvyn, h, bc, 4 ans, par Turgeon USA et Reveries [Montjeu
(IRE)], 70 k (67 k), (11.000), Mme Patrick Papot (T Cheesman),
R Chatel (s)

2

997 Belle Negligence, f, b, 4 ans, par Dream Well et Negligente
USA (Quest For Fame GB), 68 k (65 k), (11.000), Stephane Ruel
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

3

1075 Mister Mo GER, h, gr, 4 ans, par Maxios (GB) et Macuna GB
(Acatenango GER), 70 k (67 k), (11.000), �, Gerard Samama (A
Gautron), J Boisnard (s)

4

946 Choco Roi, h, al, 4 ans, par French Fifteen et Canada Square
GB (Machiavellian USA), 68 k (65 k), (9.000), Jean de Mieulle
(D Lecomte), E d’ Andigne

5

979 4 Qatar Fly (GB), m, 4 ans, 68 k (67 k), (9.000), P Detre
(A Coupu), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

1041 Golden Dario, h, 4 ans, 68 k, (9.000), Scea Ecurie Bader
(Y Kondoki), Mlle S Delaroche

arr

969 4 Francis, h, 4 ans, 68 k (65 k), (9.000), Ecurie Tenor (A Baudoin-
Boin), E&G Leenders (s)

arr

Inside, f, 4 ans, 66 k, (9.000), J Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

arr

1090 5 Jujulex, h, 4 ans, 70 k, (11.000), G Denuault (s) (A Orain),
G Denuault (s)

tbé

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 244 �

9 long, 4 long, 14 long, 14 long, 8 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Andre-Jean Belloir.
612 � Ecurie Arcanes Sas.
357 � Noel Dubief, Stephane Ruel.
242 � Gestut Hachetal, prime non attribuée.
114 � Haras du Grand Courgeon.

Belle Negligence, réclamée 12.000,00 � par AGB AGENCY.

Temps total : 04’48’’99
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Yohan KONDOKI
(GOLDEN DARIO), Dylan LECOMTE (CHOCO ROI), Antoine COUPU
(QATAR FLY) et Vincent BERNARD (INSIDE) sur un incident survenu dans le
tournant après les tribunes, à environ 1000 mètres de l’arrivée, les
Commissaires ont sanctionné le jockey Dylan LECOMTE par une interdiction
de monter d’une durée de 6 jours pour avoir en se rapprochant de la corde
à cet instant mis en grande difficulté plusieurs de ses concurrents.

1139 3337 PRIX FRANCOIS DE QUATREBARBES
(Haies. - Femelles)

3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en courses
à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

696 Divine De Thaix, f, bf, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela
[Shaanmer (IRE)], 71 k (67 k), Viel (s) (M Viel), L Viel (s)

1

851 2 Diam’s De Bersy, f, b, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Ondine De Bersy (Epervier Bleu GB), 67 k (64 k), Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

2

991 Barleda, f, b, 8 ans, (AQ), par Silver Cross et Princesse Garuda
(Garuda IRE), 68 k (64 k), Gabriel Garreau (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

3

1040 2 Daresca Des Obeaux, f, bf, 5 ans, par Maresca Sorrento et
Dendhera (Green Tune USA), 67 k, Passion Racing Club
(C Lefebvre), PJ Fertillet

4

Jeudi 1er août 2019

BO 2019/16 - obstacle 1



725 Opale De Teillee, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Belle De
Lyphard (Lyphard’s Wish), 66 k (65 k), Ecurie Les Elegantes
(V Morin), ARM Lefeuvre

5

114 Sommery GER, f, 5 ans, 66 k, V Langenais (A Moriceau),
P Quinton (s)

6

City Korri, f, 5 ans, 67 k, S Provost (V Bernard), J Planque (s) arr

862 A Suivre, f, 10 ans, 66 k (661/2 k), JP Letreguilly (Y Kondoki), JP
Letreguilly

arr

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 242 �

2 long, 3,5 long, 3,5 long, 12 long, 10 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.
720 � Bernard Caron, Benjamin Caron.
420 � Suc. Gabriel Garreau.
285 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
135 � Brosseau Et Fils.

Temps total : 04’43’’30

VICHY
0720 213 Jeudi 1er août 2019

Terrain SOUPLE

VICHYCommissaires de courses : Gérard LAVOINE - Pascal PIGNOT -
Cécile BENOIST D’AZY - Bruno VAGNE

1140 3799 PRIX PUY DE SANCY
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en
course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

804 2 Fait Maison, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Une Belle
Histoire (Epalo GER), 68 k, Haras de Saint-Voir (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

1

Foster’s, f, bf, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Robbe (Video
Rock) , 66 k (63 k) , Ecurie Magnien (M Chailloleau),
E Clayeux (s)

2

Feuille De Vigne, f, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Soft Drink
(Dark Moondancer GB), 66 k, Louis Giscard D’Estaing (F de
Giles), E Clayeux (s)

3

978 3 Fana D’Oudairies, f, gr, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Ukalee
(Equerry USA), 66 k (63 k), Comte Cedric de Gigou (F Bayle),
A Le Clerc (s)

4

987 3 Flicka D’Olivate, f, np, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Komunion (Luchiroverte IRE), 67 k (63 k), Mathieu Pitart
(J Coyer), M Pitart

5

978 4 French Toast, f, 4 ans, (AQ), 66 k (65 k), Ecurie Madame
Jacques Cypres (T Coutant), P&C Peltier (s)

6

978 2 Fumee Blanche, f, 4 ans, (AQ), 68 k (65 k), T Boivin
(MA Mermel), T Boivin

7

978 1 Frimousse Baie, f, 4 ans, (AQ), 69 k, Mme D Aigueperse
(E Bureller), Mme M Le Gall

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 280 �

Certf. vétérinaire : Furia.

1,5 long, 2 long, 9,5 long, 2,5 long, encolure, 3/4 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Saint-Voir.
720 � Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
420 � Herve D’ Armaille.
285 � Comte Michel de Gigou, Mme Serge Provost.
135 � Jean-Philippe Rivoire.

Temps total : 04’20’’30

1141 3800 PRIX DU MAJESTIC
(Haies)

3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. et n’ayant pas, cette
année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

167 Emir Des Places, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Queen Des
Places (Sabrehill USA), 67 k, Franck Deliberos (T Chevillard),
F Nicolle

1

1070 4 Biway, h, al, 8 ans, par Malinas GER et Pharliska (Lyphard’s
Wish), 72 k (69 k), Bourgogne Racing Club (C Smeulders),
C Provot

2

888 5 Fava Has, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 70 k (66 k), Mme Caroline Bressou
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

3

Akha Du Mathan, h, np, 5 ans, par Great Pretender IRE et
Jeapano (Panoramic GB), 69 k, Jean-Marie Baradeau
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

4

1092 Bijoux De Soleure, f, b, 6 ans, par Apsis GB et Victoire
D’Escreux (Truth Or Dare GB), 66 k (63 k), Mlle Sabrina
Schenker (M Chailloleau), E Clayeux (s)

5

1047 Vision D’Anjou, f, 5 ans, 72 k (71 k), A Vandenhove
(T Coutant), L Viel (s)

6

1038 4 Derby De Tendron, h, 6 ans, (AQ), 71 k (68 k), S Eveno
(J Coyer), S Eveno

7

1121 Darius Des Bordes, h, 6 ans, 67 k, �, Ecurie Couderc (F de
Giles), E Clayeux (s)

8

887 Discretion, f, 6 ans, (AQ), 67 k, �, Haras de Saint-Voir
(E Labaisse), E Vagne (s)

9

792 5 Beau Et Royal, h, 8 ans, 71 k, �, M Rolland (s) (D Ubeda),
M Rolland (s)

10

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 306 �

1 long, encolure, 2,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, encolure, 1/2 long, 3,5 long,
1 long 1/4.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Marie-Pierre Lejeune.
720 � Daniel Blanchard.
420 � Scea Hamel Stud.
285 � Jean-Marie Baradeau.
135 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.

Temps total : 04’25’’99

CLAIREFONTAINE
0310 215 Samedi 3 août 2019

Terrain TR SOUPLE
� �
� ����CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Christine du BREIL - Michel GUERNON - Jean LE BARS

1142 3493 PRIX ASSOCIATION LES PP (PRIX DE LA
PAQUINE)
(Haies. - Femelles)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 22.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Seduction, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Absent Minded (GB)
(Medicean GB), 66 k, Antoine Bardini (G Masure), F Nicolle

1

1068 2 Gwen Madrik, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Wishing Well
(Irish Wells), 67 k, Passion Racing Club (A Zuliani), F Nicolle

2

1077 2 Syrah, f, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Grasica (Bonbon
Rose), 68 k, Mme Marie-Therese Dubuc-Grassa (K Nabet),
G Macaire (s)

3

990 Princesse D’Angers, f, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et
Perceverense (Arvico), 66 k, Sauvaget (s) (A Orain),
O Sauvaget (s)

4

1068 Koskia Line, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkicha
(Mansonnien), 66 k, Ecurie Comte Pierre de Montesson
(T Chevillard), F Nicolle

5

1037 Galactique Cotte, f, 3 ans, 68 k, T Amos (B Lestrade),
G Macaire (s)

6

6 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 604 �

Certf. vétérinaire : Messaline.

1 long 1/4, 1,5 long, 3 long, 5 long, nez.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Artu (s), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
1 152 � Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

672 � Gilbert Conesa, Mousquetaire Investissement.
456 � Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
216 � Haras des Coudraies.

Temps total : 04’09’’80
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Angelo
ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Gaetan MASURE en ses explications, lui ont adressé des observations, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Théo
CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 6 coups).

1143 3492 PRIX DECATHLON LISIEUX (PRIX DE
L’ORBIQUET)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 22.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par
4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1078 Godewaersvelde, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Maybewave
[Gentlewave (IRE)], 66 k, Francois Nicolle (G Masure), F Nicolle

1

1095 1 Pitlochry, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Peace Touch
(Muhtathir GB), 68 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

2

989 1 Arbarok, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Sainte Russy
(Saint Des Saints), 69 k, Genetique Obstacle (J Reveley),
G Macaire (s)

3

910 Salem Aleikum GER, h, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et
Sanita GER (Sagamix), 68 k (65 k), Ulrich Ammann (F Bayle),
C&Y Lerner (s)

4

982 1 Sans Choisir, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Tarika GER
(Sholokhov IRE), 68 k, Jeremie Bossert (B Lestrade),
G Macaire (s)

5

884 1 Evron Danahill, h, 3 ans, 68 k (64 k), R Celik (J Coyer),
M Pitart

6

919 So Easy Way IRE, h, 3 ans, 66 k, Ecurie des Mouettes
(M Farcinade), Butel & Beaunez (s)

7

989 Greco Latin, h, 3 ans, (AQ), 66 k (64 k), Mme P Papot (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

8

986 Leggy Legend, h , 3 ans, 66 k (63 k) , R Chotard
(C Smeulders), R Chotard

9

884 Vanlover, h, 3 ans, 66 k, M Kichenassamy (A Merienne),
R Chotard

10

910 Dalyotin, h, 3 ans, 68 k, Mme P Papot (F de Giles), R Chatel (s) arr

11 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 368 �

2 long, 2 long, 1/2 long, 3 long, 3 long, 1 long, 12 long, 3 long, 14 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Jacques Cypres, Ecurie Biraben.
1 152 � Mme Erin Lacourt, Ecurie D.

672 � Haras D’Etreham, Eric Puerari.
456 � Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.
216 � Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.

Temps total : 04’04’’00

1144 3491 PRIX GRANDEUR NATURE (GDE COURSE DE
HAIES - PRIX GUILLAUME D’ORNANO)
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Référence : + 6.

991 4 Saint Anjou, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Line Garry
(Ballingarry IRE), 62 k, Alain Vandenhove (M Viel), L Viel (s)

1

757 Pao Enki, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Lady Needles (IRE)
(Sri Pekan USA), 65 k, Mad Horse (A Merienne), Mme A Rosa

2

959 5 Shenko Magic, h, b, 7 ans, par Balko et Luth Magic (Saint
Cyrien), 62 k, Jean-Yves Seroux (B Meme), G Taupin (s)

3

827 6 Petellat Du Rheu, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Narcisse
Du Rheu (Saint Cyrien), 65 k, Jacques Detre (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

1081 2 Alpha Joa, f, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et An
Alarc’h IRE (Peintre Celebre USA), 71 k, Rouge Et Gris Racing
(A de Chitray), A Watrigant (s)

5

1081 La Limagne, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 64 k, �, Mickael Cousin (C Lefebvre), L Viel (s)

6

959 2 Daguet, h, b, 6 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Quelles Cendres
(Rifapour IRE), 62 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie (M Lefebvre),
M Mescam

7

988 5 Futbolisto, h, 6 ans, 66 k, J Seror (F de Giles), M Seror (s) 8

1082 1 Beau Nora GER, h, 6 ans, 69 k, A Bocquet (Mlle C Lequien),
S Foucher

9

1007 1 Vesroli, h, 6 ans, 66 k, JM Bazire (P Dubourg), A Chaille-Chaille 10

1048 Rasique, h, 9 ans, 64 k, D Huyck (A Estrabol), Y Fertillet (s) –

926 2 Capharnaum, h, 7 ans, (AQ), 62 k, X Kepa (B Dubourg),
FM Cottin (s)

–

833 1 Candos, h, 5 ans, 62 k, G Augustin-Normand (D Brassil), FM
Cottin (s)

–

780 1 Mille Rubis, f, 5 ans, 63 k, X Kepa (D Ubeda), FM Cottin (s) –

995 3 Serienschock GER, h, 11 ans, 73 k, T Neill (K Nabet), Mme
A Rosa

arr

97 2 Parc Monceau, h, 8 ans, 66 k, Mme P Papot (T Lemagnen),
P Quinton (s)

arr

827 1 Hell’s Queen, f, 6 ans, 67 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

r.p

17 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 4 004 �

Eng. sup. : Alpha Joa

code anomalie : DE : Max’s Spirit IRE.

Chev. élim. : Anoushka Swan, One Way.

2 long, 1/2 long 3/4, 3 long, 3/4 long, 1 long, 12 long, 1 long 1/4, 3 long, tête.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Gildas Vaillant.
3 300 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger.
1 950 � Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.
1 350 � Claude Duval.

750 � Rouge Et Gris Racing.
525 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
375 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.

Temps total : 04’12’’40
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
François Marie COTTIN en ses explications, lui ont indiqué que la jument
HELL’S QUEEN sera interdite de courir pour une durée de 15 jours suite à
son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Sacha SMRCZEK en ses explications, lui ont indiqué que le
hongre MAX’S SPIRIT sera interdit de courir pour une durée de 30 jours suite
à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.

1145 3494 PRIX LE BARON DUTACQ
(Haies)

3.600 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.

921 1 Aigle Teen, h, bf, 4 ans, par Mesnil Des Aigles et Ever Teene
(Even Top IRE), 69 k, Jean-Louis Guerin (B Meme), S Dehez (s)

1

914 1 Spirit Of The Bay, f, b, 4 ans, par Spirit One et Persian Bay
[Lost World (IRE)], 68 k, Henri Monchaux (A Zuliani), F Nicolle

2

1049 4 Make A Dream, f, ab, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Madeka
(Kadalko), 67 k, Ecurie Victoria Dreams (M Farcinade),
JPH Dubois

3

1006 1 Fancytastic, h, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Fancy
Green (Muhtathir GB), 71 k, Ecurie Louis Fagalde (J Reveley),
Mlle I Gallorini

4

958 4 Darhagreti, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Darasa (Barathea
IRE), 67 k, Francois Audoin (A Merienne), E&G Leenders (s)

5

958 Yayajonh, h, 4 ans, 67 k, J Daublain (F de Giles), M Seror (s) 6

993 2 Premiere Amie, f, 4 ans, 70 k, Mme A Audebert (G Masure),
F Nicolle

7

681 Hinou Des Hazards, f, 4 ans, 68 k (66 k), J Capelli
(N Gauffenic), D Windrif

8

928 Ballymore Inn, h, 4 ans, 69 k, PJ Fertillet (C Lefebvre),
PJ Fertillet

9

9 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 227 �

Eng. sup. : Spirit Of The Bay

Certf. vétérinaire : French Sunday.

3 long, 5 long, 3 long, 1 long, 9 long, 3 long, courte tête, 3,5 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Bertrand Compignie.
1 224 � Henri Monchaux, Kevin Porzier, Carlyle Porzier, Milton Porzier.

714 � Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois, Sacha Dubois.
484 � Marbat Llc.
229 � Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 04’28’’20
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Gaetan MASURE au sujet de la performance de la pouliche
PREMIERE AMIE.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait beaucoup tiré durant le parcours
et qu’elle n’avait pas respiré.
Il a précisé qu’à mi ligne d’en face il n’avait déjà plus de ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1146 3495 PRIX CTP PLATRERIE (PRIX LA BATE)
(Haies. - Femelles)

3.600 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, cette année, reçu
12.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

992 3 Merlevenez, f, bf, 4 ans, par Whipper USA et Misan GB (Marju
IRE), 66 k, Jean de Cheffontaines (A de Chitray), A Watrigant (s)

1

1006 2 Furia Sei, f, no, 4 ans, par Sinndar IRE et Samsara Sei
[Poliglote (GB)], 68 k, Ecurie Magnien (G Masure), F Nicolle

2

113 5 Lady Lises, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Vega Esqua (Dream
Well), 66 k, Xavier Lippens (O Jouin), P&C Peltier (s)

3
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1049 Liberty Belle, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Belle Lumiere
GB (Fantastic Light USA), 66 k (63 k), Jean-Andre Zay (F Bayle),
M Rolland (s)

4

994 2 Filocheuse Esqua, f, al, 4 ans, par No Risk At All et
Taquineuse Esqua (Nononito), 69 k, Laurent Jamault (B Meme),
J Carayon

5

822 1 Lolla Belle, f , 4 ans, 69 k, JD Cotton (B Lestrade),
G Macaire (s)

6

Galouska, f, 4 ans, 66 k, A Louis-Dreyfus (F de Giles),
M Seror (s)

7

1049 3 Sambanitouche, f, 4 ans, 67 k, Earl Haras de L’Hotellerie
(A Moriceau), D Bressou

8

795 Lakeba, f, 4 ans, 70 k (66 k), Ecurie des Mouettes (Mlle
M Daubry-Barbier), L Maceli

arr

765 4 Fatines, f, 4 ans, (AQ), 69 k, D Mcmillan (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

arr

1041 Vertical Adele, f, 4 ans, 67 k, Ecurie Alexanian (M Farcinade),
N Milliere

arr

994 Jem Mahaut, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

12 partants ; 44 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 244 �

Sans motif : Tic.

Certf. vétérinaire : Feeline.

9 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 5,5 long, 6 long, 20 long, 17 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Jean de Cheffontaines.
1 224 � Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.

714 � Le Jardin des Salines.
484 � Elie Lellouche, Star Pointe Ltd.
229 � Laurent Jamault.

Temps total : 04’22’’20
Le jockey David BRASSIL ayant chuté en se rendant au départ et ayant été
pris en charge par le service médical, la pouliche TIC a été déclarée non
partante.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Clément LEFEBVRE sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté la
pouliche FATINES.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche s’était mise soudainement à respirer
fortement, et en ne voulant pas prendre de risque il l’avait arrêtée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé un examen
vétérinaire qui a révélé une trachée rauque mais rien au niveau des poumons.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Florent
BAYLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

1147 3496 PRIX VIVE L’EAU (PRIX DE RANVILLE)
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.
Référence : +18.

1005 1 Eclair Du Maffray, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 70 k, Hubert De Waele (B Meme), P
Lenogue

1

1081 5 Vatohio, f, al, 7 ans, par Vatori et Parkohio (Script Ohio USA),
70 k (68 k), Scea Ecurie Bader (Mlle N Desoutter), Mlle S
Delaroche

2

961 5 Amour Du Puy Noir, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et
Virosa (Villez USA), 69 k, Mlle Margaux Cottin (A de Chitray),
D Cottin (s)

3

1079 4 Emiline, f, al, 7 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant
USA), 68 k (64 k), Alain Ameline (M Viel), L Viel (s)

4

1079 Klaus Your Eyes, h, ab, 7 ans, par Konig Turf GER et Minute
Blonde (Kapgarde), 67 k, Jacques Liscia (F de Giles),
M Seror (s)

5

961 2 Lando Blue (IRE), h, b, 9 ans, par Lando GER et Freezing
USA [Bering (GB)], 69 k (66 k), Michel Tocze (F Bayle),
C&Y Lerner (s)

6

1005 3 Pyramid Burg, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Pyramid
Lake USA (Broad Brush USA), 72 k, Marc Lefevre (M Farcinade),
P Adda (s)

7

1005 5 Lascar Gris, h, 5 ans, 66 k (62 k), Mme C Dubuquoi
(A Seigneul), ROB Collet (s)

8

832 3 Le Meteque, h, 6 ans, 72 k (69 k), C Machado (B Dubourg),
FM Cottin (s)

9

961 4 Gianyar, h, 6 ans, 71 k, �, F Bianco (G Masure), M Rolland (s) 10

704 Cottin Madrik, h, 7 ans, 68 k (65 k), N Canteloup (T Lefranc),
N Canteloup

–

991 2 Classique, f, 7 ans, (AQ), 70 k, Mlle B Regele (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

–

988 Derby Dete, h, 6 ans, 71 k (68 k), J Planque (s) (M Lefebvre),
J Planque (s)

–

1042 4 Easyglotte, h , 8 ans, 68 k, JL Chasserio (A Orain),
JL Chasserio

–

792 Borago De Berce, h, 8 ans, 70 k, �, L Postic (O Jouin),
L Postic

–

1079 Lawrence Collins, h, 6 ans, 70 k (67 k), A Vangelisti
(E Metivier), D Satalia

–

1079 Silence, h, 5 ans, 72 k, Ecurie Centrale (D Ubeda),
FM Cottin (s)

–

17 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 145 �

Certf. vétérinaire : Guerlin.

1 long, 1,5 long, courte encolure, 2 long, 3 long, 3/4 long, tête, 4 long, courte
encolure.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
1 848 � Scea Ecurie Bader.

756 � Philip Mahler.
420 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.
294 � Scea Haras de Gratte Panche, Paul Nataf, Zied Ben M’Rad.
210 � Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 04’20’’80
Le jockey David BRASSIL étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre LE METEQUE par le jockey Baptiste DUBOURG.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Florent BAYLE au sujet de la performance du hongre LANDO BLUE
(IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de le monter en fin de peloton
et de venir finir comme habituellement.
Il a précisé que ledit hongre préférait des terrains plus lourd.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1148 3497 PRIX ANNE BOUCLIER COUVERTURE (PRIX DES
PLATANES)
(Steeple-Chase)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

992 1 Bowler Hat GB, h, b, 4 ans, par Helmet AUS et Fatima’s Gift
GB (Dalakhani IRE), 70 k, Ecurie Club des Etoiles (M Farcinade),
Butel & Beaunez (s)

1

1039 1 Korevsky (IRE), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Voie De
Printemps (Della Francesca USA), 69 k, Magnolia Racing (D
Gallon), F Nicolle

2

756 5 Ma Saone, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et La Saone
(Daliapour IRE), 71 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

3

Athena Du Berlais, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Wendy
Du Berlais (Loup Solitaire USA), 68 k (64 k), Gilles Barbarin (B Le
Clerc), G Macaire (s)

4

879 5 Baraclaas, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Turga De La
Tour (Turgeon USA), 68 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
Y Fouin (s)

5

272 4 Urbok, h, 4 ans, 67 k, �, M Darchy (C Lefebvre), W Menuet (s) arr

1002 4 Feu Follet Sivola, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

arr

1069 1 Fredland, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Couderc (T Chevillard),
F Nicolle

arr

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 635 �

1/2 long 3/4, 6 long, 1 long 1/4, 15 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Martin Percival, prime non attribuée.
1 224 � Gestut Zur Kuste Ag.

714 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
484 � Jean-Marc Lucas.
229 � Mlle Ingrid Desagnat.

Temps total : 05’03’’20
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Maximilien FARCINADE en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Maximilien FARCINADE en ses explications, lui ont adressé des
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

1149 3498 PRIX MPIS ISOLATION (PRIX DU VIEUX
POIRIER)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000,
11.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000
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porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 8.000 porteront 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1079 5 Comeken, h, ac, 9 ans, par Kendargent et Come Hero (Hero’s
Honor USA), 72 k (68 k), (12.000), Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

1

1053 Frosty Lake, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Acenanga
GER (Acatenango GER), 68 k (64 k), (10.000), �, Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

2

1055 2 Paris Do Brasil, h, b, 9 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 72 k (68 k), (12.000), Mickael Cousin (M Viel),
L Viel (s)

3

918 1 Valseur De Sarti, h, b, 10 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA
et Hopala (Shafoun), 72 k (69 k), (11.000), Chemin & Herpin (s)
(V Morin), Chemin & Herpin (s)

4

1074 2 Red Rocky, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Sparkling
Star (Art Sebal USA), 72 k, (12.000), �, Mickael Lasry (F de
Giles), M Seror (s)

5

1016 3 Kanidor, h, 6 ans, 68 k (65 k), (10.000), �, J Planque (s)
(M Lefebvre), J Planque (s)

6

948 Comeprima, f, 7 ans, 68 k (65 k), (11.000), SAM Couvreur
(T Blainville), SAM Couvreur

arr

952 1 Lery, h, 10 ans, 68 k, (10.000), C Huguet (C Gabard), C Huguet arr

1074 3 Lecharm, h, 7 ans, 68 k (65 k), (10.000), �, B Paquet
(B Dubourg), A Chaille-Chaille

tbé

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 137 �

7 long, 1 long 1/4, 20 long, 30 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Philippe Sauvage.
612 � Herve Bunel.
357 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
114 � Mme Martina Stadelmann.

Frosty Lake, réclamé 11.300,00 � par son propriétaire.

Red Rocky, réclamé 12.500,00 � par GEERT NEMEGHEER.

Temps total : 05’36’’30

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Esteban METIVIER en ses explications, lui ont adressé des observations,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

1150 3499 PRIX GROUPE THILLAYE (PRIX DES TILLEULS)
(Steeple-Chase)

3.900 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 9.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

988 3 Starkhov, h, b, 6 ans, par Sholokhov IRE et Free Sky (Ungaro
GER), 70 k (68 k), Jacques Bisson (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

1

1048 3 Mat Maker, h, gr, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Laura’s
Dream (Bonnet Rouge), 68 k, Mlle Laura Delage (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

10 C’Est Le Bouquet, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et Radio
Saint Voir (Robin Des Champs), 71 k, Haras de Saint-Voir
(D Gallon), F Nicolle

3

1047 1 Royale Maria Has, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Royale
Ultimate (Ultimately Lucky IRE), 68 k, Scea Hamel Stud
(K Nabet), G Macaire (s)

4

371 1 Ocean Austral, h, b, 9 ans, par Antarctique IRE et Ahombros
(Mansonnien), 70 k, Michel Darchy (C Lefebvre), W Menuet (s)

5

1048 4 Dourdour, h, 7 ans, 69 k, L Monnet (O Jouin), L Carberry (s) 6

915 Carabin De Balme, h, 7 ans, 67 k, Mlle V Frison (T Blainville),
Mlle V Frison

7

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 831 �

1,5 long, 3,5 long, 3 long, 3 long, 3 long, 2,5 long.

17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
1 296 � Mlle Laura Delage, Mlle Marie Delage, Mlle Magali Redon.

756 � Haras de Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
513 � Scea Hamel Stud.
243 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca, Patrick-Georges Roulois.

Temps total : 04’58’’70

POMPADOUR
0540 215 Samedi 3 août 2019

Terrain BON

POMPADOURCommissaires de courses : Paquita PECOUT -
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND - Serge BARTHELEMY -

Nicolas BOICHOT

1151 4025 PRIX MARCEL PLAINE
(Haies)

3.400 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant, en course à obstacles,
ni reçu une allocation de 7.000 ni été classés 2ème d’une course de dotation
totale de 20.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné une course à obstacles.
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans ; 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1061 5 Louvedemai, f, gr, 4 ans, par Centennial IRE et Majumi
(Mansonnien), 64 k, Bertrand Loustaud (D Ulinski), F Lagarde

1

1008 3 Folatiere, f, gr, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Trendy (Protektor
GER), 72 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois (K Dubourg),
G Macaire (s)

2

1050 1 Fighter Jet, h, bf, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Quessera De Busset (Agent Bleu), 66 k (64 k), Etienne Raquin
(T Coutant), A Chaille-Chaille

3

1040 3 Emak D’Airy, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Jamica
D’Airy [Marasali (GB)], 71 k (68 k), Francois Nicolle (S Evin), F
Nicolle

4

691 Flush De Leap, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Fairyleap [Leeds
(IRE)], 64 k (61 k), Sylvain Maurer (Mlle C Picard), S Maurer

5

555 5 Espry De Famille, f, 5 ans, (AQ), 66 k (63 k), Scea Haras de
Peyre (J Agostini), E Papon

6

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 588 �

Eng. sup. : Emak D’Airy

courte tête, 1 long, 1,5 long, 9,5 long, 2,5 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Bertrand Loustaud.
576 � Guy Cherel, Emmanuel Cherel.
336 � Earl Elevage de Busset, Patrice Gomez.
228 � Claude-Yves Pelsy.
108 � Mme Martine Bordat.

Temps total : 04’15’’20
Art.150 paragraphe III
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

1152 4026 PRIX ROGER CROUZILLAC
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.600 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 25.000 (victoires
et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5
%,6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1060 1 Boy De La Brunie, h, b, 8 ans, (AA), par Iris De La Brunie et
Colette De La Brunie (Faucon Noir), 68 k (67 k), Jacques
Crouzillac (AD Fouchet), G Macaire (s)

1

1060 2 Diablo Aa, h, b, 6 ans, (AC), par Ragtime Pontadour et La
Sagra (Noblequest), 72 k (69 k), Mlle Marion Benoit
(A Beaudoire), F Lagarde

2

1060 Carino, h, al, 7 ans, (AA), par Fantagaro et Farinha
(Ramouncho), 65 k, Mlle Marie Chiampo (E Esan), Mlle
M Chiampo

3

1119 Djaplu, h, al, 7 ans, (AA), par Olzarte De Collongues et Djalousi
(Djainor), 66 k (65 k), �, Mme Pascale Pasqualini (L Franzel),
Mlle M Chiampo

4

Biarritz Des Landes, h, bf, 9 ans, (AA), par Ilbarritz et Zeldah
(Khanjer Joli), 63 k, Fabien Lagarde (B Fouchet), F Lagarde

5

1119 Argese De La Brunie, h, 9 ans, (AA), 63 k (65 k), D
Lacassagne (L Sloup), Mlle M Chiampo

6

1024 4 Delta Risk Aa, h, 6 ans, (AC), 68 k (65 k), �, Ecurie Biraben
(F Mouraret de Vita), JP Daireaux

7

1026 Apache De Brabois, h, 9 ans, (AC), 68 k, M Grain
(G Malone), M Grain

arr

1119 Fantagador, h, 7 ans, (AA), 65 k (64 k), �, Mme P Pasqualini
(T Vodrazka), Mlle M Chiampo

arr

9 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 157 �

Samedi 3 août 2019
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8,5 long, 6,5 long, 3,5 long, 11 long, 9,5 long, loin.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
684 � Mme Marianne Vigneau.
399 � Mlle Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.
270 � Suc. Marcel Delord.
128 � Mme Agnes Deveze-Segerie.

Temps total : 04’35’’05
Art.150 paragraphe III
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

1153 4027 PRIX MICHEL JUSSIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1054 1 Embrun Du Large, h, np, 5 ans, par Kapgarde et Kayagua
(Kahyasi IRE), 72 k, Pascal Noue (K Dubourg), G Macaire (s)

1

963 1 Defi Des Carres, h, al, 6 ans, par Sumitas GER et Star Des
Carres (Beyssac), 72 k, Mme Guy Barsi (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

2

1114 2 Enki Baba, h, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Baba San Siro
(Dom Alco), 73 k (71 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

3

965 2 Kinito, h, b, 6 ans, par Forestier et Bonny Hours (Hours After
USA), 69 k, Scea Haras de Peyre (M Mingant), E Papon

4

1119 3 Espoir D’Estruval, h, al, 5 ans, (AQ), par No Risk At All et
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 66 k (65 k), Mme Bernard Le
Gentil (AD Fouchet), G Macaire (s)

5

1013 1 Deesse D’Arzembouy, f, 6 ans, (AQ), 73 k (70 k), Mme E de
Lageneste (A Beaudoire), H Lageneste (s)

arr

942 2 Diamond Dark, h, 6 ans, (AQ), 71 k, P Journiac (R Julliot),
P Journiac

tbé

941 Kilmartin, h, 6 ans, 68 k (65 k), S Dugast (L Franzel), S Dugast tbé

8 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 147 �

Certf. vétérinaire : Ducello.

loin, 5,5 long, 13 long, 8 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Pascal Noue.
576 � Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.
336 � Esteve Rouchvarger, Leo-Paul Salmain.
228 � Michel Destandau, Hubert Destandau.
108 � Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 06’06’’50
Art.150 paragraphe III
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

DINAN
0109 216 Dimanche 4 août 2019

Terrain BON
� �
� ����DINANCommissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE -

Patrick du RUSQUEC - Marie-France Le GUYADER -
Philippe RAULT

1154 4028 PRIX COBI ENGINERING
(Steeple-Chase)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1016 Xamaka, h, b, 10 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 70 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

1

1089 2 I Follow Rivers, f, gr, 6 ans, par Castel Sant’angelo USA et
Lady Glorieuse [Le Glorieux (GB)], 69 k (65 k), Mlle Laurie
Lequien (Mlle C Lequien), Mlle L Lequien

2

1113 Candy Chope, f, b, 6 ans, par Namid GB et Chopinette (Sin
Kiang), 66 k (63 k), Mlle Laurie Lequien (D Thomas), Mlle L
Lequien

3

1132 5 Mick Rio, h, b, 5 ans, par Way Of Light USA et Mick Oceane
[Urban Ocean (FR)], 67 k, Vincent Le Roy (Mr G Richard),
PJ Fertillet

4

1072 Mister Emily, h, b, 9 ans, par Mister Conway et Petite Emilie
(Mtoto GB), 70 k, Thierry Poche (Y Plumas), T Poche

5

983 5 Klasel De Kerbarh, f , 6 ans, 66 k (641/2 k) , �,
Caenepeel/legrand (D De Clercq), F Caenepeel

6

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 369 �

Eng. sup. : Klasel De Kerbarh

3,5 long, 2 long, 3/4 long, 8 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

432 � Hugues Lequien.
252 � Alain Chopard.
171 � Luc Avril.
81 � Jean-Louis Berger, Mme Jean-Louis Berger.

1155 4029 PRIX JEAN DE FERRON
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année dernière
inclus, reçu 8.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1105 Abreulandia, f, b, 9 ans, (AQ), par Kapgarde et Pleace (Saint
Preuil), 69 k, Thierry Poche (Mr LP Dory), T Poche

1

1018 Doulos, h, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Ovive (Brier
Creek USA), 68 k, �, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

2

1072 5 Atory De La Vire, h, b, 9 ans, (AQ), par Protektor GER et
Pamina Des Brosses (Lesotho USA), 67 k, Sauvaget (s) (Mr
E Fouquet), O Sauvaget (s)

3

1033 4 Vri Lous Blun, h, al, 10 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Koantig Stangblun (Lampon), 67 k (64 k), Frederic Fouquet
(D Thomas), F Fouquet

4

Deesse Du Plessis, f, bf, 6 ans, (AQ), par Axxos GER et
Quelly (Homme De Loi IRE), 66 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

5

953 Danzar, h, 6 ans, (AQ), 68 k, JL Bertin (Mr C Riou), JL Bertin tbé

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 76 �

6 long, 10 long, 5 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
432 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
252 � Cyrille Chenay, Bruno Lecoq, Mme Anne-France Lecoq.
81 � Bernard Blond.

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 216 Dimanche 4 août 2019

Terrain BON

GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN -
Joel MICHON - Pascal LEROY - Eugène GARNIER

1156 4037 PRIX DU CASINO DE GRANVILLE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées :1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1033 1 Polo Rouge, h, b, 8 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 76 k, (12.000), Ecurie des Dunes (A Orain),
P Quinton (s)

1

1055 4 Beau Rochelais, h, b, 8 ans, (AQ), par Goldneyev USA et
Perle Rochelaise (Scooter Bleu IRE), 72 k (69 k), (10.000), Ecurie
des Dunes (T Cheesman), P Quinton (s)

2

1066 Ballingflow, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Lady Flow (With
The Flow USA), 68 k, (8.000), Mme Alexandra Desmarchais
(P Blot), Mme V Seignoux

3

1128 1 Silver Du Brizais, h, 8 ans, 72 k (70 k), (8.000), Haras de
Magouet (E Berthonnet), A Chaille-Chaille

tbé

816 Madynluck, h, 6 ans, 68 k (65 k), (6.000), JP Carnel
(T Vodrazka), JP Carnel

tbé

5 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 129 �

Certf. vétérinaire : Tigrman.

5 long, 30 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 �

Dimanche 4 août 2019
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Primes aux éleveurs :

720 � Mme Caroline Bressou.
360 � Mme Solange Esnouf.
210 � Stephane Seignoux.

Silver Du Brizais, réclamé 8.800,00 � par Mlle CAROLINE CARRARA.

Beau Rochelais, réclamé 11.999,00 � par son propriétaire.

Polo Rouge, réclamé 15.041,00 � par ECURIE HARAS DE BEAUFAY.

1157 4038 PRIX DES VANS MTM - RENE COUETIL - GRAND
CROSS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 12.000
l’année dernière.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1034 2 Charmyra, f, gr, 7 ans, par Protektor GER et Myragentry
(Myrakalu), 66 k, �, Mme Anne-Sophie Bernier (C Hermaize),
D Bernier

1

1030 1 Carlota Roque, f, bf, 7 ans, par Nickname et La Valliere
(Anabaa USA), 70 k, Ecurie des Dunes (A Orain), P Quinton (s)

2

1030 2 Moon Wells, f, b, 7 ans, par Irish Wells et Lavirca Rouge
(Lavirco GER), 70 k, Ecurie des Dunes (Mr T Guineheux),
P Quinton (s)

3

1034 1 Gris Minois Aa, h, gr, 6 ans, (AA), par Fragrant Mix (IRE) et
Kamailya (Kalyan), 67 k, Ecurie des Dunes (J Duchene), P
Quinton (s)

4

1030 5 C’Lartist Maulde, h, bf, 7 ans, (AQ), par Maximum Security
(IRE) et Ondine De Brejoux (Murmure), 71 k, �, Alain Dolley
(A Desvaux), A Boisbrunet (s)

5

Ulysse De Loucas, h, 11 ans, (AQ), 67 k, D Delorme
(Y Kondoki), D Delorme

arr

1034 4 Cooper Des Ongrais, h, 7 ans, 67 k, Mme P Chemin (S
Paillard), Chemin & Herpin (s)

arr

Armada, f, 9 ans, (AQ), 67 k, S Landon (R Julliot), P Journiac tbé

8 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 563 �

Certf. vétérinaire : Tornado De Kerser.

1 long 1/4, 3,5 long, courte encolure, 7 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
1 584 � Mme Robert Mongin.

924 � Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives, Daniel Desforges.
627 � Mme Christine Audoy.
297 � Scea de Maulde.

1158 4036 PRIX FRANCE SIRE
(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 16.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
à obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1130 2 Sainte Du Brizais, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Diane Du
Brizais (Trempolino USA), 68 k, Haras de Magouet (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

951 Flambeau De Kerser, h, ab, 4 ans, par Vendangeur (IRE) et
Ophelie De Kerser (Cadoudal), 67 k (64 k), Ecurie Bred To Win
Sc (T Cheesman), P Quinton (s)

2

127 Fee Du Quartier, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Cargyliose
(Hellios USA), 65 k, Mme Anne-Sophie Bernier (C Hermaize),
D Bernier

3

1065 3 Simbolic, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic ARG
(Mutakddim USA), 72 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

4

1090 4 Fairyhouse, f , 4 ans, 66 k, Mme A Aelion (A Orain),
P Quinton (s)

tbé

5 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 196 �

3 long, 2 long, 7 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras de Magouet.
396 � Mme Kerstin Drevet.
231 � Mme Nicole Berdoll, Jean Hardy.
156 � Mme Eugene Masson.

LA-ROCHE-POSAY
0217 216 Dimanche 4 août 2019

Terrain LEGER

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Laure BOURINEAU - Frédéric GUILLON - Michael MONTOUX

1159 4033 PRIX RENE LEVAYER
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 9.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

504 1 Le Bearn, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et La Romanee (Robin
Des Champs), 74 k (71 k), (10.000), Christopher Stedman (M
Lefebvre), D Cottin (s)

1

1084 2 Fanion De Balme, h, al, 4 ans, par Cachet Noir USA et King
Story (King Fontenailles), 68 k (65 k), (8.000), Jean-Luc Henry
(A Masson), A Boisbrunet (s)

2

1035 7 Paris D’Auteuil, h, al, 4 ans, par Satri IRE et Foret D’Automne
(Dark Moondancer GB), 72 k (69 k), (9.000), Artus Adeline de
Boisbrunet (M Guilleux), ART Adeline de Boisbrunet

3

1084 1 Loulio, h, b, 4 ans, par Balko et Loulia (Cricket Ball USA), 68 k
(68 k), (8.000), Gildas Blain (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

4

Forisk, h, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Belisama
(Mansonnien), 70 k (70 k), (9.000), Cottin (s) (H Lucas),
D Cottin (s)

5

5 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 249 �

Sans motif : Kapchagay.

4,5 long, 4,5 long, 18 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Nicolas Prost, Mme Clotilde de
Barmon.

396 � Jean-Luc Henry.
231 � Elevage du Clos des Landes, Jean Hardy.
156 � Gildas Blain.
74 � Pierre de Maleissye Melun.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au galop.

1160 4034 PRIX JEAN D’HARAMBURE
(Steeple-Chase)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Enfant D’Estruval, h, al, 5 ans, par Anzillero GER et Grotte
D’Estruval (Zayyani IRE), 67 k (67 k), Mme Bernard Le Gentil
(K Dubourg), G Macaire (s)

1

1067 4 Barbaroux, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Victoire De Maulde
(Sabrehill USA), 68 k (68 k), Alain Dolley (T Lemagnen), F Nicolle

2

843 1 Raspoutin, h, ab, 5 ans, par Soul City IRE et Omarie (Johann
Quatz), 72 k (68 k), Paul de Chevigny (D Lecomte), P Journiac

3

706 Sire Des Bois, h, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et Diane
Des Bois (Village Star), 67 k (67 k), Mme Joelle Brillet (H Lucas),
S Zuliani (s)

4

967 Persian Doll, f, bf, 5 ans, par Persian Combat USA et Mariners
Doll IRE (King Charlemagne USA), 66 k (64 k), Mme Laura
Besnardiere (L Franzel), Mme L Besnardiere

5

1082 Godzilla D’Oroux, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme H Cadot
(A Pageot), L Cadot

6

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 185 �

3/4 long, 30 long, 6 long, 6 long, 4 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Bernard Le Gentil.
468 � Scea de Maulde.
273 � Roger-Yves Simon, Pascal-Gerard Mahe, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.
185 � Mme Joelle Brillet, Suc. Marcel Fouquenet.
87 � Philippe Rainteau, Junk (s).

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au galop.
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1161 4035 PRIX DU SPA SOURCE LA ROCHE POSAY
(Steeple-Chase)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k., et n’ayant pas cette
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1007 5 Dargant, h, b, 6 ans, par Dark Moondancer GB et Vague Rouge
(Zamindar USA), 74 k (70 k), Jean-Luc Henry (G Siaffa),
F Nicolle

1

1013 3 Quart De Roi, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 71 k (67 k), Charles-Hubert de Chaudenay
(D Lecomte), P Journiac

2

1066 2 Kadaumos, h, gr, 7 ans, par Monos GER et Kadoulka
(Cadoudal), 69 k (66 k), Philippe Moreau (A Pageot), P Raussin

3

304 Bendidon, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Crystal Clara
[Northern Crystal (GB)], 72 k (721/2 k), Nicolas Paysan (Mr
B Caron), N Paysan

4

967 4 Euphorie, f, b, 5 ans, (AQ), par Laverock IRE et Klef Du
Bonheur (Lights Out), 73 k (73 k), Emmanuel Brac de la Perriere
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

5

5 partants ; 22 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 205 �

4 long, 30 long, 4 long, 13 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � S.a.s.u. Hambletonian.
504 � Charles-Hubert de Chaudenay.
294 � Philippe Moreau, David Giraudeau.
199 � Scea Neuville.

94 � Earl La Perriere.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au galop.

QUESTEMBERT
0148 216 Dimanche 4 août 2019

Terrain BON SOUPLE
QUESTEMBERTCommissaires de courses : Michel CARRIER - Roger RICHARD -

Gildas HAYS - Laurence BARET

1162 4030 PRIX DU PRESIDENT GEORGES RIDEL
(Steeple-Chase)

3.700 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant ni gagné en steeple-chase,
ni cette année en courses à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1061 4 Felissa, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Nauzaca (Medaaly
GB), 65 k (61 k), Jean-Luc Henry (Mlle L Suisse), F Nicolle

1

950 4 Maklem IRE, f, al, 4 ans, par Makfi GB et Miss Dela IRE (King’s
Best USA), 69 k, Artus Adeline de Boisbrunet (A Zuliani),
ART Adeline de Boisbrunet

2

1065 2 Paris To Green, h, bf, 4 ans, par Blue Bresil et Parita
(Mansonnien), 68 k (65 k), David Berra (E Metivier), D Berra

3

1035 Vraiment Belle, f, b, 4 ans, par Lauro GER et Vraiment (Robin
Des Champs), 66 k (63 k), Mme Odile Lerat (A Gautron), XL Le
Stang

4

Halguen, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Kaprun GER (Waky
Nao GB), 65 k (651/2 k), Eric Lecoiffier (E Bureller), E Lecoiffier

5

1050 2 Feufrancis, h, 4 ans, (AQ), 70 k (67 k), Mme I Peltier
(A Estrabol), P&C Peltier (s)

6

6 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 234 �

7 long, 4,5 long, 10 long, 8 long, 12 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � S.a.s.u. Hambletonian.
468 � Stonepark Farms Ltd, prime non attribuée.
273 � Alain Aupetit.
185 � Ecurie du Trieux, Gilles Defontaine.

87 � Mme Loic Malivet.

1163 4031 PRIX ROGER TATARD
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le
1er septembre de l’année dernière inclus, été classés dans les trois premiers
d’une course de dotation totale de 15.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1072 Stella Imperiale, f, gr, 6 ans, par Astronomer Royal USA et
Pietranera (Homme De Loi IRE), 75 k (71 k), �, Thierry Poche
(Y Courmont), T Poche

1

1067 Elafonissi, f , gr , 5 ans, par Apsis GB et Steadfast
(Kaldounevees), 73 k (70 k), �, Douglas Mcmillan (A Baudoin-
Boin), E&G Leenders (s)

2

1057 Eperance, f, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Turiane
(Arvico), 69 k (65 k), Marion (s) (E Metivier), J Marion (s)

3

1015 Dicla, f, b, 6 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Reghane
(Ungaro GER), 73 k (70 k), �, Xavier-Louis Le Stang (A Gautron),
XL Le Stang

4

1105 Estillera, f, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et L’Orchidee
(Gunboat Diplomacy), 74 k (71 k), Jerome Gendry (J Foucher),
J Gendry

5

1098 Honri A La Motte, f, 6 ans, 71 k, T Poche (E Bureller), T Poche arr

1112 4 Highly Bay, f, 5 ans, 68 k, T Ribo (N.W O’Driscoll), PJ Fertillet arr

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 148 �

11 long, 6,5 long, 5 long, 9 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie Chiarelli.
468 � James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue, Mlle Stephanie

Perrier.
273 � Andre Rousseau.
185 � Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.
87 � Jean-Andre Quesny.

1164 4032 PRIX DE L’ILE D’ARZ
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation
totale de 20.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Référence : +17.

943 2 Miralka, f, b, 7 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 71 k
(67 k), Menuet (s) (A Nail), W Menuet (s)

1

1036 3 Mister Speed, h, b, 5 ans, par Speedmaster GER et Madame
De Coeur (Green Tune USA), 72 k, Ecurie Denise (G Masure),
F Nicolle

2

1079 Buen Star, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Starmaria
(Starborough GB), 69 k (66 k), �, Mme Christelle Metayer
(A Estrabol), Y Fertillet (s)

3

1054 3 Elektra Du Brivet, f, bf, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Idole De Pont Kerlo (Quitte Et Passe), 70 k (67 k), Laurent Berard
(A Gautron), J Boisnard (s)

4

1066 1 Nickland, h, al, 8 ans, par Nickname et Royale Landy
(Beyssac), 701/2 k, Jerome Gendry (J Foucher), J Gendry

5

Goldlye, f, 6 ans, 70 k, F Videaud (A Zuliani), F Nicolle 6

6 partants ; 39 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 502 �

tête, 3 long, 8,5 long, 1,5 long, 9 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jean-Michel Peccot.
576 � Fabrice Besnouin, Jose Bruneau de la Salle.
336 � Mme Antoine Polard.
228 � Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.
108 � David Lumet, Philippe Mace.

VITTEL
0906 216 Dimanche 4 août 2019

Terrain BON SOUPLE

VITTELCommissaires de courses : Edith VOGIN - Robert RICHY -
Jean-Pierre LAURENT - Alain NOIRJEAN

1165 4042 PRIX DE THEY SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, les 4 ans reçu une
allocation de 8.000, les 5 ans reçu 5.000 en steeple-chase (victoires et
places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.000
depuis 01 janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

987 Fejoada, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Noisillette
(Dadarissime), 65 k (651/2 k), Mise de Tracy (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

Echo D’Estruval, h, bf, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Mome D’Estruval (Cyborg), 69 k (691/2 k), Mme Bernard Le
Gentil (B Lestrade), G Macaire (s)

2
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1120 Fleurs Des Blaises, f, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et
Loutre (Luchiroverte IRE), 65 k (621/2 k), Antonin Roussel
(T Blainville), A Roussel

3

1091 5 Flash Tiepy, f, ac, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Miss
Tiepy (Video Rock), 68 k (681/2 k), Alexandre Hamel (THO Gillet),
H Despont

4

1057 Flower Bouloise, f, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Verveine
Bouloise (Secret Singer), 71 k (691/2 k), Vincent Le Roy (M
Camus), A Boisbrunet (s)

5

971 3 Fricfra, h, 4 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), �, P Coveliers (G Malone),
E Clayeux (s)

arr

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 345 �

Eng. sup. : Flash Tiepy

5 long, 4 long, 1 long, 6 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mise de Tracy.
612 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
357 � Mme Audrey Dury.
242 � Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
114 � Jean-Paul Ninck.

Temps total : 04’22’’40
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

1166 4043 PRIX DE LA NEUVEVILLE SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une
allocation de 7.000, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation
totale de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1015 1 Don Axxo, h, bf, 6 ans, (AQ), par Axxos GER et Ravissante
(Mad Tax USA), 72 k (721/2 k), Taupin (s) (B Meme), G Taupin (s)

1

1018 2 Arc Du Chatelet, h, b, 9 ans, (AQ), par Crillon et Jolie Folle
[Garde Royale (IRE)], 69 k (691/2 k), Mme Philippe Chemin
(MA Dragon), Chemin & Herpin (s)

2

1121 4 Desirs Des Blaises, h, b, 6 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Loutre (Luchiroverte IRE), 70 k (671/2 k), Antonin Roussel
(J Zerourou), A Roussel

3

1122 Blague Pas, h, gr, 8 ans, (AQ), par Dom Alco et Panique Pas
(Video Rock), 69 k (691/2 k), Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

852 Dionysos Colombe, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Sismaelle
(Alberto Giacometti IRE), 67 k (641/2 k), Hubert Despont (Mlle
S Daroszewski), H Despont

5

777 Coup Double, h, 7 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), Haras de Saint-
Voir (A de Chitray), N de Lageneste

arr

Vicomte Du Seuil, h, 10 ans, (AQ), 68 k (651/2 k), Mme M
Boudot (M Chailloleau), E Clayeux (s)

tbé

723 Dilou De Vaut, f, 6 ans, (AQ), 65 k (621/2 k), Mlle A Parisse
(T Blainville), Mlle A Parisse

tbé

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 215 �

1,5 long, 15 long, 6 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacques Provost.
612 � Snc Ecurie Gerard Jouenne.
357 � Mme Audrey Dury.
242 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
114 � Christophe Boistier, Mlle Marie-Astrid Boistier.

Temps total : 05’06’’34
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

1167 4041 PRIX ALLIANCE GALOP
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

Référence : +18.

1038 5 Comtesse Gueulatis, f, gr, 7 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k (671/2 k), Gerard
Hyvernat (B Gelhay), C Ligerot

1

1092 Caline D’Allier, f, bf, 7 ans, par Laveron GB et Iena D’Allier
(Royal Charter), 69 k (691/2 k), Yves Maupoil (F de Giles),
E Clayeux (s)

2

1092 Fine Angels, f, b, 6 ans, par Fine Grain JPN et Star Jelois
[Marchand De Sable (USA)], 67 k (671/2 k), Arnaud Nicolas
(D Ulinski), S Culin

3

Bel Ame, h, b, 10 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges
USA), 65 k (651/2 k), Alvaro Vieira Carvalho (J Zerourou), A Vieira
Carvalho

4

Bye Bye D’Ortige, h, ac, 8 ans, par Coastal Path GB et Red
Wool (Rusticaro), 66 k (661/2 k), Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

5

1079 Race To Glory (FR), h, 8 ans, 68 k (681/2 k), E Wisser
(B Meme), E Wisser

6

745 1 Flogapa, h, 8 ans, 72 k (721/2 k), A Sannier (H Tabet), A Sannier 7

983 3 Donnant Donnant, f, 6 ans, (AQ), 70 k (701/2 k), A Kleindienst
(T Blainville), A Kleindienst

8

1079 Doctor Jivago, h, 6 ans, (AQ), 70 k (701/2 k), E Wisser (D
Ubeda), E Wisser

9

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 401 �

Eng. sup. : Flogapa

6 long, 3/4 long, tête, 2 long, 3 long, 15 long, 6 long, 1,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Centre D’Elevage Gueulatis.
648 � Yves Maupoil.
378 � Bertrand Gouin, Antoine Gouin, Alexandre Gouin.
121 � Haras de Saint-Voir, Paul-Anthony Barthelemy.

Temps total : 04’28’’58
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

1168 4039 PRIX GENERAL LE BLEU
(Haies)

3.300 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 4.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Apple’s Cat, h, bf, 3 ans, par Protektor GER et Queenhood
(Linamix), 67 k (671/2 k), Pierre Coveliers (B Lestrade), G
Macaire (s)

1

1027 2 Griffon D’Aubrelle, h, b, 3 ans, par Samum GER et Tiree A
Part (Lando GER), 69 k (691/2 k), Frederic Boistier (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

2

1044 4 Feed Back (IRE), h, gr, 3 ans, par So You Think NZ et Drole
De Dame IRE (Anabaa USA), 68 k (681/2 k), Bernard Durrheimer
(D Ubeda), Mlle Y Vollmer

3

Grillon D’Estruval, h, al, 3 ans, (AQ), par No Risk At All et
Uzes D’Estruval (Forestier), 67 k (671/2 k), Mme Bernard Le
Gentil (S Nailov-Ferhanov), G Macaire (s)

4

Gun’n Roses Indian, m, np, 3 ans, (AQ), par Indian Danehill
IRE et Santa Maria (Kingsalsa USA), 67 k (671/2 k), Thierry-Pierre
Gauthier (B Gelhay), M Pitart

5

Movere, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), Ecurie Kura (THO Gillet),
H Despont

6

Maketa, f , 3 ans, 65 k (631/2 k), B Riedinger (Ml le
S Daroszewski), B Riedinger

tbé

7 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 606 �

Eng. sup. : Movere

encolure, 3/4 long, 6 long, 20 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � David Lumet, Mme Catherine Lumet.
612 � Frederic Boistier.
357 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Jml Racing.
242 � Mme Bernard Le Gentil.
114 � Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 04’01’’50
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
les conséquences de la gêne causée par le cheval numéro 1 (GRIFFON
D’AUBRELLE) arrivé 2ème sur le cheval no2 (FEED BACK) arrivé 3ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Dylan UBEDA et
Alain de CHITRAY en leurs explications, les Commissaires ont maintenu le
résultat de la course considérant que le cheval no2 (FEED BACK) n’aurait
pas obtenu une meilleure allocation.

1169 4040 PRIX PARIONS SUR HIPPODROME.COM
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, ni en courses de haies, reçu 9.000 (victoires et places), ni
reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
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pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 k. par
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

938 Flash De Cheneau, h, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Mimiska (Lute Antique), 67 k (651/2 k), Mme Philippe Chemin
(V Morin), Chemin & Herpin (s)

1

1071 Fontannes, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Oddy
(Video Rock), 68 k (681/2 k), Roger Stanley (F de Giles),
E Clayeux (s)

2

938 5 Folboca De Thaix, h, b, 4 ans, (AQ), par Racinger et Rica De
Thaix [Shaanmer (IRE)], 67 k (671/2 k), Mme Philippe Chemin
(MA Dragon), Chemin & Herpin (s)

3

1069 5 Final D’Estruval, h, b, 4 ans, (AQ), par Satri IRE et Saison
D’Estruval (Ultimately Lucky IRE), 67 k (671/2 k), Mme Bernard
Le Gentil (S Nailov-Ferhanov), G Macaire (s)

4

48 4 Fungador Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Kapgarde et Rinascita
(Donald Duck), 68 k (681/2 k), Jean-Pierre Masselin (G Malone),
E Clayeux (s)

5

Fisteo, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), A Hamel (THO Gillet),
H Despont

arr

Frelon D’Estruval, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), A Sannier
(H Tabet), A Sannier

arr

1069 Fete D’Ecosse, f, 4 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), G Taupin (s) (B
Meme), G Taupin (s)

arr

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 532 �

Eng. sup. : Fisteo, Fete D’Ecosse

3/4 long, 4 long, 5 long, 7 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Roger Barnaud.
612 � Jacques Cypres.
357 � Michel Bourgneuf.
242 � Mme Bernard Le Gentil.
114 � Jean-Pierre Masselin.

Temps total : 04’26’’62

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

BREHAL
0307 217 Lundi 5 août 2019

� �
� ����
BREHALCommissaires de courses : Hubert AVENEL - Jacques JOURDAN -

Yves FLEURET - Eugène GARNIER

1170 4045 PRIX DU CREDIT AGRICOLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1132 Khight Rock Bey, h, gr, 5 ans, par High Rock (IRE) et Cahuete
(Verglas IRE), 69 k, Mme Philippe Chemin (MA Dragon), Chemin
& Herpin (s)

1

1123 4 Bipbip Des Brieres, h, b, 6 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 68 k, Thierry Poche
(V Bernard), T Poche

2

1123 3 Balidoctor, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Bali Kala (April
Night), 68 k, Chemin & Herpin (s) (S Paillard), Chemin &
Herpin (s)

3

1094 4 Cargy Du Quartier, f, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et
Cargyliose (Hellios USA), 72 k, �, Mme Anne-Sophie Bernier
(C Hermaize), D Bernier

4

1099 Rocky Cath, h, b, 9 ans, par Roman Saddle (IRE) et Houka
Pitch (Bright Dick), 67 k, �, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

5

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 282 �

Eng. sup. : Khight Rock Bey

Sans motif : Djacrok Deschastys.

2 long, 6 long, 2 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.
396 � Eric Sailly.
231 � Jean-Yves Letenneur, Patrick Letenneur, Luc Letenneur.
156 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.

74 � Yannick Cathelineau, Jacques-Olivier Cathelineau.

CLAIREFONTAINE
0310 217 Lundi 5 août 2019

Terrain TR SOUPLE

CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Christine du BREIL - Dominique Le
BARON-DUTACQ - Amaury de LENCQUESAING - Jean LE BARS

1171 3500 PRIX VILLE DE VAUVILLE (PRIX DES
CAPUCINES)
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000,
12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

994 Catch All, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Nan’s Catch (Loup
Solitaire USA), 71 k (67 k), (14.000), Passion Racing Club
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

1

1080 Mister Jo IRE, h, bf, 4 ans, par High Chaparral IRE et Zanzibar
Girl USA (Johannesburg USA), 69 k (66 k), (10.000), Ecurie des
Charmes (S Evin), F Nicolle

2

1080 Nadjib, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Summer Lemons
USA (Lemon Drop Kid USA), 71 k (67 k), (14.000), Haras du
Grand Courgeon (T Stromboni), Y Fouin (s)

3

994 4 Montepertuso, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Amalfitana
(Pistolet Bleu IRE), 73 k (70 k), (14.000), Patrick Perreau
(M Lefebvre), N Paysan

4

994 3 Contendro, h, al, 4 ans, par Martillo GER et Noosham IRE
(Daylami IRE), 71 k (67 k), (14.000), Hans-Jorg Haltiner
(J Coyer), M Pitart

5

1041 5 Olympic Flame, h, 4 ans, 71 k (67 k), (14.000), W Menuet (s)
(A Nail), W Menuet (s)

6

1080 Straycat, h, 4 ans, 71 k, (14.000), Ecurie Ammonites Racing
Sas (A de Chitray), D Cottin (s)

7

13 Fentus Stang Blun, h, 4 ans, (AQ), 71 k (68 k), (14.000), PH
Le Caer (Y Courmont), E Leray (s)

8

Lanquetot, h, 4 ans, 69 k (66 k), (12.000), �, P Lenogue
(S Pechaire), P Lenogue

arr

1035 5 Fuidy Enki, h, 4 ans, 69 k (65 k), (12.000), Mme P Papot (B
Berenguer), D Bressou

tbé

10 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 238 �

nez, 3 long, 1 long 1/4, tête, tête, 2,5 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Philippe Dubois.
612 � Mme Renata Coleman, prime non attribuée.
357 � Haras du Grand Courgeon.
242 � Frederic Bianco.
114 � Hans-Jorg Haltiner, Earl Detouillon Raphael Frederique.

Nadjib, réclamé 14.500,00 � par son propriétaire.
Catch All, réclamé 15.015,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’32’’10

1172 3501 PRIX VILLE DE BONNEBOSQ (PRIX DES
ORCHIDEES)
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000.
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ;
pour 14.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1080 4 Plate Bande, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Autoritaire
(Authorized IRE), 73 k (69 k), (14.000), Passion Racing Club
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

1

993 Sassari, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Rouvraie (Anabaa USA),
67 k, (10.000), Ecurie Centrale (D Ubeda), FM Cottin (s)

2

987 4 Petrosinella, f, b, 4 ans, par Worthadd IRE et La Tour Rouge
GB (Monsun GER), 67 k (63 k), (10.000), Ecurie Pigoni M&m
(J Coyer), M Pitart

3

1045 2 Fiancee Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Gryonne
(Astarabad USA), 71 k (68 k), (14.000), Pascal Noue
(M Lefebvre), Butel & Beaunez (s)

4

1049 Fee Du Bosc, f, b, 4 ans, (AQ), par Kingsalsa USA et Reine Du
Box (Antarctique IRE), 67 k (64 k), (10.000), Ecurie Centrale
(N Howie), FM Cottin (s)

5

776 Via Appia, f, 4 ans, 67 k (64 k), (10.000), �, H De Waele
(S Pechaire), P Lenogue

6

1071 Powerful GER, f, 4 ans, 69 k (66 k), (12.000), B Recher
(T Blainville), B Recher

7

7 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 207 �

Certf. vétérinaire : Fantastic Sun.

1 long 1/4, 2 long, encolure, 10 long, 3/4 long, 1 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �
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Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras D’Ecouves.
612 � Francois-Marie Cottin.
357 � Mme Stella Thayer.
242 � Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
114 � Emile Ouvry, Alain Ouvry.

Temps total : 04’33’’70

1173 3502 PRIX VILLE DE SAINT-ARNOULT (PRIX DES
PEUPLIERS)
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
15.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans,
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1080 Happy Maia, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Maia Eria
(Volochine IRE), 65 k, Ecurie Victoria Dreams (M Farcinade),
JPH Dubois

1

1049 1 Diva Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et
Dendhera (Green Tune USA), 66 k, Mme Nicolas Devilder
(O Jouin), N Devilder

2

791 1 Notre Jury GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et
Nordtanzerin GER (Danehill Dancer IRE), 68 k, Ecurie Pierre
Pilarski (B Lestrade), G Macaire (s)

3

1081 Kathy Super, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Brave Cocotte
(Saint Preuil), 70 k, Laurent Postic (B Meme), L Postic

4

22 Earlish De Grugy, f, b, 5 ans, (AQ), par Full Of Gold et Girlish
(Passing Sale), 73 k (69 k), Mme Valerie Rives (M Viel), L Viel (s)

5

832 5 Manouka, f, 5 ans, 67 k (64 k), Ecurie Renk (M Lefebvre), Mlle
B Renk

6

663 1 Farces Attrapes, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Patrick Joubert
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

arr

La Petite Marye, f, 5 ans, 67 k, Mme MF Besnard (D Ubeda),
P Bourgeais

arr

1049 Barcarolle, f, 4 ans, 67 k, D Lumet (A Merienne), E Leray (s) arr

1075 4 Peggy GER, f, 4 ans, 66 k (62 k), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

arr

1041 6 Nina De L’Orme, f, 4 ans, 65 k, D Bressou (M Regairaz),
D Bressou

arr

1036 1 Akiday, f, 5 ans, 72 k (69 k), G Denuault (s) (B Dubourg),
G Denuault (s)

tbé

957 2 Osaxa, f, 4 ans, 68 k (64 k), MALI Droueche (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

tbé

13 partants ; 33 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 777 �

Sans motif : Eau Furtive.

6,5 long, courte encolure, 2,5 long, 10 long, 1/2 long 3/4.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Jean-Philippe Dubois.
1 080 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.

630 � Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
427 � Herve Le Gall, Mme Marie-France Bertella.
202 � Ecurie La Grugerie.

Temps total : 04’41’’00
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Olivier
JOUIN en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules et l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 6 jours pour avoir également fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (1ère inf - 8 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Bertrand LESTRADE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 6 coups).

1174 3503 PRIX HARAS DU PIN & GRAND COMPLET DU
HARAS DU PIN (PRIX DES YPREAUX)
(Steeple-Chase. - Apprentis – Jeunes Jockeys -
JOCKEYS < 40 victoires)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été
classés dans les trois premiers d’une course à obstacles d’une dotation totale
de 24.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000
l’année dernière.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

1079 3 Follow Me Soldier, h, al, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Ringshaan (Darshaan GB), 66 k, Marcel Raulic (M Viel), L Viel (s)

1

1067 5 Titi Loup, h, b, 7 ans, par Loup Solitaire USA et Gribouille Parcs
(Ungaro GER), 70 k, Hubert Mauillon (B Dubourg), A Chaille-
Chaille

2

Quart De Rhum, h, b, 10 ans, par Anabaa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 67 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(T Stromboni), Y Fouin (s)

3

Chanelle D’Arc, f, np, 7 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Lextrienne (Neustrien), 70 k, Jacques Leseney (S Evin), F Nicolle

4

Evan De Marcigny, h, gr, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Quety De Marcigny [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Mme Magalen
Bryant (B Berenguer), D Bressou

5

991 Angie Royale, f, 6 ans, 66 k (64 k), �, M Blanchard-Jacquet
(Mlle M Daubry-Barbier), M Blanchard-Jacquet

6

1067 1 Derby Des Bruyeres, h, 6 ans, (AQ), 66 k, Mlle E Lenzi (M
Lefebvre), M Mescam

7

980 3 Scawork, h, 10 ans, 70 k, JP Vanden Heede (S Pechaire), A Le
Clerc (s)

8

8 partants ; 35 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 826 �

2,5 long, 4,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 3 long, 11 long, 2 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
1 008 � Arnaud Chaille-Chaille.

399 � S.c.e.a. Le Fragneau, Michel Terriere, Mme Nicole Terriere.
189 � Mme Daniele Paulhac, Gwenael Roullet.

Temps total : 04’45’’70

Le jockey Florent BAYLE ayant chuté lors de la course précédente, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SCAWORK par
le jockey Steven PECHAIRE.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Mathéo VIEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups).

DINAN

0109 217 Lundi 5 août 2019

Terrain BON

DINANCommissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE -
Marie-France Le GUYADER - Philippe RAULT -

Hélène de CATUELAN

1175 4044 PRIX GRAND OPTICAL/OPTIC ARMOR
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.300 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 ou
7.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 4.000, porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1053 4 Land Baron, h, b, 11 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 68 k, (6.000), Eric Devos (Y Kondoki), T Poche

1

1074 Deexos D’Arree, h, bf, 7 ans, par Axxos GER et Delightful
Dawn GER (Zamindar USA), 68 k (65 k), (6.000), Regis Bertin
(A Pageot), R Bertin

2

889 Bob Alone, h, al, 8 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et Monetta
(Chef De Clan), 70 k, (6.000), Mme Jean-Pierre Roussel
(E Bureller), E Lecoiffier

3

1066 4 Diamond’s Tom, h, b, 6 ans, par Diamond Green et
Bordanova (High Yield USA), 68 k (65 k), (6.000), Matthieu
Havart (A Estrabol), M Mescam

4

1053 3 Yellow Mellow, f, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow
Ground USA (Langfuhr CAN), 66 k (62 k), (6.000), Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

5

1064 Edimoon, h, 5 ans, 68 k, (6.000), Mme MA Levesque (R Le
Stang), XL Le Stang

arr

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 118 �

courte tête, 3 long, 1,5 long, 3,5 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

360 � Yannick Prigent.
210 � Jean-Pierre Roussel.
142 � Jean-Luc Alnet.
67 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.

Land Baron, réclamé 6.888,00 � par REGIS BERTIN.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Adrien
PAGEOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
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GRAMAT
0520 217 Lundi 5 août 2019

GRAMATCommissaires de courses : Erick CHERMETTE - Michel DUNEME -
Michel TARRIBLE

1176 4046 PRIX DES COMMERCANTS ET DES ARTISANS
(Haies)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

64 Operette Sacree, f, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Silent
Approach (Anabaa USA), 65 k (62 k), �, Ecurie du Gave
(A Beaudoire), C Cheminaud

1

The Tamise, h, b, 4 ans, par Zafeen (FR) et Danube IRE
[Montjeu (IRE)], 67 k, Mme Brigitte Montier (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

2

1102 5 Kolantas, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des As (Rasi
Brasak GB), 67 k (63 k), �, Jacques Saphores (P.N Fontan),
J Ortet (s)

3

Fahrenheit Chatho, h, np, 4 ans, par Cachet Noir USA et Viva
Rederie (Cadoudal), 67 k, Boisbrunet (s) (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

4

606 Copain Max, h, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Atlantic Festival USA (Theatrical IRE), 70 k, Xavier Caumont
(E Esan), X Caumont

5

896 Gueslann, f, 4 ans, 65 k, M Nicolau (H Rodriguez Nunez),
M Nicolau

6

1090 Dobra, f, 4 ans, 65 k (63 k), G Blain (M Camus), A Boisbrunet (s) 7

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 163 �

6,5 long, 5,5 long, 1/2 long, loin, 2 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
396 � Haya Internationale.
231 � Mme Evelyne Van Haaren.
156 � Jean-Luc Henry, Thomas Krau.

74 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

1177 4047 PRIX DU TUMULUS
(Haies)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er Juillet de
l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et
places) en courses de haies. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette
année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1132 1 Mon Guillaume, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 71 k, Arnaud Chail le-Chail le
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

1

1062 Yona, h, bf, 5 ans, par Youmzain IRE et Nerfairchichi
(Chichicastenango), 67 k, Alain Seguy (E Esan), A Seguy

2

1101 3 Win On Sunday, h, al, 6 ans, par Never On Sunday et Go To
Win (Coroner IRE), 69 k (66 k), Michel Riviere D’Arc (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

3

1085 5 Tipi Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et Indiana Chope (Sin
Kiang), 67 k (64 k), Jean-Marie Bonnin (P Phokaeo), JM Bonnin

4

1024 5 Inesperee De Marben, f, bf, 8 ans, (AC), par Zamouncho et
Houb [Poliglote (GB)], 65 k (62 k), Mme Claude Latger
(L Franzel), Mlle M Chiampo

5

1062 Dipp’d In Gold, h, 6 ans, 67 k, Mlle M Fabre (H Rodriguez
Nunez), Mlle M Fabre

6

Coco Express, h, 7 ans, (AQ), 67 k (64 k), C Puissant
(A Beaudoire), C Cheminaud

arr

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 101 �

3,5 long, encolure, 9,5 long, courte encolure, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
396 � Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain de la Fontaine.
231 � Haras de Grandcamp Earl.
156 � Alain Chopard.

74 � Mme Marie-Therese Dugas.

DIEPPE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0404 222 Samedi 10 août 2019
Terrain SOUPLE

�� �
� ����DIEPPECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Gérald SAUQUE -
Michel MARTIN-SISTERON - Marie-Josèphe HUET

1178 3582 PRIX D’AIGUEPERSE
(Haies. - Femelles)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle, ni été classées
dans les trois premières d’une course de dotation totale de 30.000 ni reçu
9.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Avenue Kennedy, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Circus Key (IRE) (Key Of Luck USA), 66 k, Jean-Luc Alnet
(T Lemagnen), F Nicolle

1

Gift Of Fortune, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Aziza
[Poliglote (GB)], 66 k, Haras du Logis Saint Germain (G Masure),
F Nicolle

2

Chata Joana Has, f, b, 3 ans, par Dream Well et Chegei Has
(Kahyasi IRE), 66 k, Scea Hamel Stud (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

3

1083 4 Ounara, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Jookhasi (Kahyasi
IRE), 67 k (63 k), Jacques Detre (G Siaffa), F Nicolle

4

1106 3 Straigt Destiny, f, al, 3 ans, par Barastraight (GB) et High
Destiny (High Yield USA), 69 k (66 k), Lucien Bermond
(M Lefebvre), C Scandella

5

Nini Has, f, 3 ans, 66 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
G Macaire (s)

6

1106 2 Gazelle Mail, f , 3 ans, 69 k, Y Dugue (B Lestrade),
G Macaire (s)

7

Granitiere, f, 3 ans, (AQ), 66 k, B Khelifi (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

8

Galite, f, 3 ans, (AQ), 66 k, J Detre (A de Chitray), D Sourdeau
de Beauregard (s)

9

Galys Delabarriere, f, 3 ans, (AQ), 66 k, E Lecoiffier
(E Bureller), E Lecoiffier

10

Barrington Belle IRE, f, 3 ans, 66 k (62 k), D Windrif (Mlle
E Fontaine), D Windrif

–

Ipanema Borget, f, 3 ans, 66 k, J D’Ersu (B Meme), J Bertran
de Balanda (s)

–

986 5 Easter Lady, f, 3 ans, 66 k, CE Cayeux (P Blot), CE Cayeux –

13 partants ; 37 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 546 �

Certf. vétérinaire : Kotkilla.

encolure, 1/2 long, 1,5 long, 3 long, 3/4 long, tête, 2 long, 4 long, 12 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Sc Ecurie de Meautry.
720 � Thierry Gernay.
420 � Scea Hamel Stud.
285 � Marc Bridoux.
135 � Haras des Sablonnets, Lucien Bermond.

Temps total : 04’04’’19

1179 3581 PRIX CHOUTE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacle, ni été classés dans les trois premiers d’une course de dotation
totale de 30.000 ni reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Gai Luron, h, b, 3 ans, par Samum GER et Santa Bamba (Saint
Des Saints), 66 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

1

Romako, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Cue To Cue GB
(King’s Theatre IRE), 66 k, Rouget (s) (T Lemagnen), F Nicolle

2

1068 3 Tourmalet, h, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et Tourmaline
(Cadoudal), 67 k, Andre Duboe (J Reveley), G Macaire (s)

3

1044 2 Minuit Sonne, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Chattleya
(Desert King IRE), 68 k (66 k), David Windrif (N Gauffenic),
D Windrif

4

Blacko, h, gr, 3 ans, par Balko et Ascella (Astair), 66 k, Gildas
Blain (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

5

1001 4 Bo Caro, h, 3 ans, 70 k, JP Vanden Heede (B Meme),
Y Fouin (s)

6

Before The Storm, h, 3 ans, 66 k, B Bregeon (D Ubeda),
JUL Phelippon

7

1103 4 Blue Alexandros, h, 3 ans, 67 k (63 k), A Delaey (G Siaffa),
F Nicolle

8

1078 Gue Du Loup, h, 3 ans, 66 k, Y Beauchard (O Jouin),
P&C Peltier (s)

9
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1068 Eminent Being IRE, h, 3 ans, 66 k (63 k), L Buyl (S Evin),
L Buyl

10

989 Tsuki, h, 3 ans, 66 k, C Lagier (F de Giles), M Seror (s) –

Silver Horse, h, 3 ans, 66 k, E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

–

1068 1 Po Mes, h, 3 ans, 71 k, C Patfoort (B Lestrade), G Macaire (s) arr

13 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 856 �

Eng. sup. : Gai Luron

1 long 1/4, 2,5 long, 5 long, 10 long, 1,5 long, courte tête, 1,5 long, 1,5 long,
20 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.
720 � W.j. Williams, Mme Marilyn Williams.
420 � Andre Duboe.
285 � Rabbah Bloodstock Limited.
135 � Gildas Blain.

Temps total : 03’57’’98
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Bertrand LESTRADE sur la performance du hongre PO MES, arrêté
dans le dernier tournant.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été pris de vitesse dès le premier
tour, qu’il avait fait une faute sur la première haie de la ligne droite d’en face
et n’ayant plus de ressource, il avait préféré l’arrêter dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1180 3586 PRIX MANDARINO
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.500 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France
Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Référence : +14.

1090 2 Moodly, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Mood (Laveron GB),
68 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

1

1080 3 Heaven’s Night, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven
[Marchand De Sable (USA)], 67 k, David Dahan (F de Giles),
M Seror (s)

2

992 Folie D’Oudairies, f, bf, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Miss
D’Estruval (Pistolet Bleu IRE), 70 k, Ecurie Cerdeval
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

3

994 Coup De Maitre, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Trofee
Dore (Country Reel USA), 67 k, Ecurie des Dragons (B Meme),
J Bertran de Balanda (s)

4

958 So You Sweet IRE, f, b, 4 ans, par So You Think NZ et
Delicatezza GB (Danehill Dancer IRE), 67 k (66 k), Pierre Sobry
(N Gauffenic), P Sobry

5

1041 4 Davanti San Guido, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Vienna
View GB (Dalakhani IRE), 67 k, �, Haim Hayoun (M Farcinade),
P Adda (s)

6

1035 2 Terrible Air, m, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Terrible
(IRE) (Fasliyev USA), 69 k, Eric Lecoiffier (E Bureller), E Lecoiffier

7

932 4 Blue Crystal, h, 4 ans, 66 k (63 k), �, Mlle C Boisdron
(C Smeulders), P Leblanc

arr

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 345 �

6 long, 7 long, 1/2 long 3/4, 3 long, 12 long, loin.
10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Pierre Goral.
759 � Franck Benillouche.
448 � Comte Michel de Gigou, Mme Corinne Dupeyrat.
310 � Suc. Ruth Wenche Allen.
172 � La Tesa S.p.a., prime non attribuée.
120 � Le Thenney, Edy S.r.l..

86 � Eric Becq.

Temps total : 04’27’’29

1181 3583 PRIX RENE MENARD
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

981 2 Saintly Queen, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Litani Queen
GB (Emperor Jones USA), 67 k, Loic Glemin (MO Belley),
E&G Leenders (s)

1

Casimir (IRE), h, b, 4 ans, par Camelot GB et Casamassima
USA (Street Cry IRE), 67 k (65 k), Georges Mollier (N Gauffenic),
D Windrif

2

1071 2 Portentoso GER, m, bf, 4 ans, par Santiago GER et Piccola
GER (Mamool IRE), 71 k (69 k), Jeannot Andt (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

3

489 4 Enricoeur, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Couleur Coeur
(Kapgarde) , 70 k, Ecur ie Cerdeval (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

4

631 King Of Run, h, al, 4 ans, par Born King JPN et Running
Running (Zero Problemo IRE), 70 k (67 k), Philippe Ponsot
(F Bayle), C Aubert

5

958 Spirou De Lune, h, 4 ans, 67 k, M Rolland (s) (D Ubeda),
M Rolland (s)

6

Kapjahr, h, 4 ans, 68 k, Scuderia Aichner Srl (J Bartos), J Vana
Jr

7

Facetspera, f, 4 ans, 65 k, G Taupin (s) (B Meme), G
Taupin (s)

8

Lonely Hunter, m, 4 ans, 67 k (63 k), T Marechal (Mlle
M Daubry-Barbier), E Lyon

9

Filonella, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

10

5 Hoquilebo, h, 4 ans, 67 k (63 k), D Dahan (G Faivre-Picon), M
Seror (s)

tbé

11 partants ; 42 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 708 �

2,5 long, 3/4 long, 3 long, encolure, 3/4 long, 3,5 long, 16 long, 12 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � S.c.e.a. des Prairies, Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
720 � Haras du Mont Dit Mont.
420 � Stall Seeheim, prime non attribuée.
285 � Gilles Le Baron.
135 � Ecurie de la Verte Vallee.

Temps total : 03’59’’62
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Josef BARTOS en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
d’un jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur
de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course et
de l’application des surcharges et/ou remises de poids applicables.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de la société d’entraînement E&G LEENDERS (s) en ses explications, lui ont
demandé d’informer ladite société qu’ils l’ont sanctionnée par une amende
de 100 euros pour avoir présenté la pouliche SAINTLY QUEEN au public
munie d’oeillères australiennes alors que cette dernière ne devait pas en être
munie.

1182 3587 PRIX VILLE DE MARTIGNY (PRIX ARENICE)
(Steeple-Chase)

3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.000 cette année par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

948 2 Maximo Meridio, h, b, 8 ans, par Mr Sidney USA et Maria De
La Luz (GB) (Machiavellian USA), 70 k, Gianni Caggiula
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

129 5 Utah De Roche, f, b, 6 ans, par Laverock IRE et God Girl
(Goldneyev USA), 69 k, Christian Geoffroy (T Lemagnen),
F Nicolle

2

West Wizard, h, bf, 10 ans, par King’s Theatre IRE et Queen’s
Diamond GER (Konigsstuhl GER), 70 k, Joseph O’Brien
(AP Heskin), Mme S Leech

3

714 4 Blootender, h, b, 12 ans, par Great Pretender IRE et Bloom
(Nononito), 71 k (68 k), Philippe Van Der Linden (A Gautron),
XL Le Stang

4

1048 5 Jetstream Jack IRE, h, b, 9 ans, par Beneficial GB et
Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 70 k, Philippe Van Der
Linden (R Le Stang), XL Le Stang

5

Accelerator, h, 6 ans, 70 k, �, Scuderia Aichner Srl (J Bartos),
J Vana Jr

6

Ourville’s Andy, h, 6 ans, 67 k, J Bigot (E Bureller), J Bigot 7

947 1 Dona Crindor, f, 6 ans, 69 k (66 k), JL Derre (N Terrassin),
A Le Clerc (s)

arr

995 Kalifko, h, 6 ans, 67 k, Mme P Papot (M Regairaz), D Bressou arr

1079 Carminor, h, 7 ans, 67 k, GUY Bruneau (B Meme), P Lenogue tbé

10 partants ; 51 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 928 �

Sans motif : Poker De Ballon.

1,5 long, 7 long, 1/2 long, 2,5 long, 4,5 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Elevage Haras de Bourgeauville.
756 � Christian Geoffroy.
141 � Mme G. Hamilton, prime non attribuée.

Temps total : 04’49’’65

1183 3585 PRIX VILLE DE MARTIN L’EGLISE (PRIX DE
L’AILLY)
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette
année, en courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1129 1 Air De Salsa, f, b, 7 ans, par Air Eminem IRE et Petite Sala GB
(Petit Loup USA), 70 k (66 k), Julien Merienne (Q Gaignard),
J Merienne

1

961 7 Dill Des Fresnes, h, b, 6 ans, par Diamond Boy et Venus Du
Berlais (Bernebeau), 67 k (64 k), Samuel Couvreur (T Blainville),
SAM Couvreur

2

1081 Next To Me, h, b, 6 ans, par Early March GB et Surning Love
(Johann Quatz), 71 k (68 k), Andre Incurvaja (F Bayle),
P Lenogue

3

915 1 Cavisto, h, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Serenite (Goldneyev
USA), 69 k, Ecurie Mirande (P Blot), Mme I Pacault

4

995 Delta Baie, h, bf, 6 ans, par Crillon et Biquette (GB) (Octagonal
NZ), 67 k, Jerome Zuliani (A Orain), J Zuliani

5

1141 Beau Et Royal, h, 8 ans, 72 k (69 k), �, M Rolland (s)
(B Berenguer), M Rolland (s)

6

Six En Tique, f, 6 ans, 65 k, Mme M Merienne (F de Giles),
J Merienne

7

926 Balliverry, h, 6 ans, 67 k, D Retif (E Bureller), D Retif 8

581 5 Surlaseine Sizing, h, 5 ans, 71 k, Suc. A Potts (B Meme),
J Bertran de Balanda (s)

arr

1107 2 Eskiss Du Mathan, f, 5 ans, 69 k, JM Baradeau (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

arr

733 2 Soldier’s Queen, h, 6 ans, 67 k (66 k), �, D Grandin
(N Gauffenic), D Grandin

arr

Anoushka Swan, f, 8 ans, 65 k, P Leblanc (M Farcinade),
P Leblanc

arr

12 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 482 �

Sans motif : Staff College.

courte encolure, 8 long, courte encolure, 6 long, 3/4 long, 3,5 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Bertrand Gouin, Luc Mirto.
720 � E.a.r.l. Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.
420 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
285 � Haras de Mirande.
135 � Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.

Temps total : 04’35’’54
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paulin BLOT en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
d’un jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur
de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course et
de l’application des surcharges et/ou remises de poids applicables.

1184 3584 PRIX LE ROI THIBAULT
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en courses de haies, ni
gagné, ni reçu 10.000 (places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

338 5 Spinozzar, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Stenella (Take
Risks), 72 k (71 k), Jdg Bloodstock Services (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

1

1067 2 Affoburg, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante USA
(Whywhywhy USA), 69 k (65 k), Alain Jathiere (G Siaffa),
F Nicolle

2

899 3 Weapons Out, h, 5 ans, 68 k, AL Brooks (G Re),
P&C Peltier (s)

arr

1107 5 Sweet Marshal, h, 5 ans, 68 k (65 k), Mlle S Fournier
(K Carpentier), Mlle S Fournier

arr

1074 Danny Dancer, h, 5 ans, 67 k (63 k), Ecurie de la Baie (Mlle
M Daubry-Barbier), R Grochowicki

dist

Vebron, h, 5 ans, 67 k (64 k), PL Guerin (T Lefranc), PL Guerin dist

1126 Sitor D’Altea, h, 5 ans, 73 k (70 k), JB Chapalain (N Terrassin),
A Le Clerc (s)

tbé

1047 4 Every Where, f, 5 ans, (AQ), 68 k, �, Ecurie Mirande (P Blot),
Mme I Pacault

tbé

8 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 920 �

Eng. sup. : Affoburg

Sans motif : Etincelle Bleue.

Certf. vétérinaire : Coumos.

12 long.
9 600 � - 4 800 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Patrick Boiteau.
720 � Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 04’34’’45
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre VEBRON (Tom
LEFRANC) de la 3ème place et le hongre DANNY DANCER (Maelle
DAUBRY-BARBIER) de la 4ème place, leur jockey respectif ne s’étant pas
présentés à la pesée après la course dans les délais fixés.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Tom LEFRANC par une interdiction
de monter pour une durée de 8 jours et le jockey Maelle DAUBRY-BARBIER
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours.

AURILLAC
0503 223 Dimanche 11 août 2019

Terrain BON SOUPLE

�� �
� ����

AURILLACCommissaires de courses : Mélanie DARTENUCQ - Mireille
DUGAST - Michel DUQUAIRE - Loic EYRIGNAC

1185 4054 PRIX ADOLPHE VERDIER
(Steeple-Chase)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, en course à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1085 2 En Avant Forez, f, ab, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 66 k, Ecurie B.a.g.
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

1

1085 3 Roli De Liaf, h, bf, 5 ans, par Roli Abi et Forcina (Wagon
Master), 67 k, Mme Heidie Cadot (M Mingant), L Cadot

2

967 5 Epice D’Aubrelle, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et
Erbalunga (Mansonnien), 68 k (65 k), Frederic Boistier
(A Masson), A Boisbrunet (s)

3

1160 Godzilla D’Oroux, h, b, 5 ans, par Roli Abi et Moonlight
Shadows (Solon GER), 67 k, Mme Heidie Cadot (D Ulinski),
L Cadot

4

394 Flying Gina GER, f, b, 5 ans, par It’s Gino GER et Fly Osoria
GER (Osorio GER), 65 k (64 k), Jean-Claude Zentz
(AD Fouchet), G Macaire (s)

5

5 partants ; 12 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 83 �

2 long, 7,5 long, encolure, 30 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Marie-Caroline Coyne.
396 � Gerard Largeau.
231 � Frederic Boistier.
156 � David Giraudeau.
74 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.

Temps total : 04’16’’07

1186 4055 PRIX REGIS RAMBAUD-GRAND STEEPLE-CHASE
DU CANTAL
(Steeple-Chase)

3.700 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er août
de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

722 1 Miss Balkania, f, b, 7 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan (IRE)], 69 k, Rene Tabart (A Renard), G Macaire (s)

1

1177 4 Tipi Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et Indiana Chope (Sin
Kiang), 67 k (64 k), Jean-Marie Bonnin (P Phokaeo), JM Bonnin

2

1152 Apache De Brabois, h, b, 9 ans, (AC), par Minley GER et
Amandine De Brabois (Muguet D’Or), 67 k, �, Martial Grain (Mr
L Brechet), M Grain

3

1135 Batura Sar, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 66 k, Mlle Sylviane Mestries (D Ulinski),
Mlle S Mestries

4

556 Le Final, h, 6 ans, 67 k, Mme F Touzac (M Mingant), Mlle
M Chiampo

tbé

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 271 �

Eng. sup. : Tipi Chop

13 long, 8,5 long, 2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Rene Tabart.
432 � Alain Chopard.
252 � Gerard-Paul Levy, Mlle Laure Picard.
171 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.

Temps total : 04’23’’08

Dimanche 11 août 2019

14 BO 2019/16 - obstacle



JOSSELIN

0117 223 Dimanche 11 août 2019

JOSSELINCommissaires de courses : Hervé CARIO - Rémi RICHARD -
Bernard DUCLOS - Gildas HAYS

1187 4048 PRIX CHARLES PHILIPPE
(Steeple-Chase)

3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-chase,
une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

670 3 Gosphore, h, b, 3 ans, par Timos GER et Iwantyouback
(Antarctique IRE), 67 k, Daniel Lassaussaye (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

1

977 3 Langannerie, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Boliche GB (Key
Of Luck USA), 67 k, Jean Dupont-Cariot (L Solignac), G Dumont

2

1124 Get Me Five IRE, f, al, 3 ans, par Getaway GER et Give Me
High Five GB (Dubawi IRE), 65 k, �, Victor Le Poulichet
(A Moriceau), G Taupin (s)

3

1088 Gesko, h, b, 3 ans, par Balko et Alvina (Sunday Break JPN),
67 k (64 k), Mlle Melinda Lefevre (Y Courmont), B Lefevre (s)

4

1124 2 Vivalavida, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Viveda (King’s
Best USA), 65 k, Theophile Melou (N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

5

1137 Gris Blue, h, 3 ans, (AQ), 67 k (64 k), �, PJ Fertillet
(G Richard), PJ Fertillet

tbé

996 2 La Volante, f, 3 ans, 65 k, S Foucher (C Couillaud), S Foucher tbé

7 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 104 �

Certf. vétérinaire : Baltika Talisker.

1,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 6,5 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Daniel Lassaussaye.
360 � Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.
210 � S.j. Leahy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
142 � Jean-Andre Quesny.

67 � Gaec Campos.

1188 4049 PRIX JOSSELIN DE ROHAN
(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 3.500. Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places): 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1126 Solo Des Brieres, h, b, 10 ans, par Ski Chief USA et Solador
(Solicitor), 75 k (71 k), Thierry Poche (Y Courmont), T Poche

1

1109 Saintlor, h, gr, 10 ans, par Saint Des Saints et Bright Idea
(Shining Steel GB), 72 k (69 k), Le Clerc (s) (N Terrassin), A Le
Clerc (s)

2

1109 5 Breiz The King, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova
[Bering (GB)], 72 k (69 k), Le Clerc (s) (P Denis), A Le Clerc (s)

3

1129 5 Votre Plaisir, h, b, 10 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Ines
Tremis (Dress Parade IRE), 73 k, Jean-Pierre Vanden Heede
(L Solignac), S Foucher

4

Udino, h, b, 11 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Loustine (Grand
Tresor), 69 k (66 k), Xavier-Louis Le Stang (G Richard), XL Le
Stang

5

1032 Excusez Du Peu, f, 5 ans, (AQ), 68 k, Scea des Collines
(N.W O’Driscoll), E Riou

6

Kawi, h, 10 ans, 67 k (64 k), M Rallu (T Vabois), M Rallu 7

1109 4 Forsus, h, 6 ans, 70 k (66 k), �, W Menuet (s) (A Nail),
W Menuet (s)

–

1066 Malin De Beauvais, h, 10 ans, 67 k (64 k), A Meudic
(V Morin), Mlle S Duchesnay

–

Lilibell Bey, f, 7 ans, 65 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac –

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 195 �

3,5 long, 2 long, 15 long, 3,5 long, 3,5 long, tête.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

231 � Michel Creff.

LIGNIERES EN BERRY
0711 223 Dimanche 11 août 2019

Terrain BON SOUPLE

LIGNIERES EN BERRYCommissaires de courses : Alain LADEK - Daniel MOUCHEBOEUF
- Jacqueline GATEAU - Christian VUILLET

1189 4056 PRIX LUCIEN BOURDIN
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
18.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Ding Ding Dong, h, b, 6 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et
Toque Rouge (Loup Solitaire USA), 68 k, Haras de Saint-Voir
(A de Chitray), N de Lageneste

1

1107 4 Essai Concluant, h, al, 5 ans, (AQ), par Muhtathir GB et
Queenjo (Grand Tresor), 69 k (66 k), Mme Isabelle Pacault (A
Saliot), Mme I Pacault

2

Debout Les Gars, h, b, 6 ans, (AQ), par American Post GB et
Nee A Saint Voir (Pistolet Bleu IRE), 68 k (65 k), Haras de
Saint-Voir (MA Mermel), N de Lageneste

3

1110 4 Dorigan De Sourdon, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Swing De Sourdon (Rifapour IRE), 68 k, Mme Guy Tasle
D’Heliand (A Orain), D Cottin (s)

4

1111 Demon Royal, h, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Ker
Marie (Esprit Du Nord USA), 69 k, Pierre Raussin (F de Giles),
P Raussin

5

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 287 �

Eng. sup. : Demon Royal

10 long, 9,5 long, 7,5 long, 4,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras de Saint-Voir.
612 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
357 � Haras de Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
242 � Mme Guy Tasle D’Heliand.
114 � Mlle Oriane Leray, Bernard Leray.

Temps total : 05’39’’40

1190 3802 PRIX MARC DEUQUET
(Steeple-Chase)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été
classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 17.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places): 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Saint Sonnet, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Leprechaun
Lady (Irish Wells), 67 k (65 k), Colm Donlon (M Camus),
A Boisbrunet (s)

1

928 4 Coral, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Clipsy (Bonnet Rouge),
67 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

2

1035 Quart De Garde, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Wells Vision
GER (Monsun GER), 67 k, Charles-Hubert de Chaudenay (Mlle
N Desoutter), P Journiac

3

1075 5 Otchoa Rouge, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Fidelety
(Villez USA), 67 k, Mme Patrick Papot (D Gallon), F Nicolle

4

1120 5 Villabona, f, b, 4 ans, par Execute et Alice Neney (IRE) (Orpen
USA), 66 k, Alexandre Hamel (H Tabet), H Despont

5

1061 1 Festin Collonges, h, 4 ans, (AQ), 67 k, D Massias
(K Guignon), F Lagarde

tbé

35 5 Qualibella, f, 4 ans, 65 k, Mme N Malatier (A Orain),
D Cottin (s)

tbé

7 partants ; 29 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 470 �

7,5 long, 5,5 long, 5,5 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
612 � Mme Maurice Rohaut-Leger.
357 � Charles-Hubert de Chaudenay.
242 � Xavier Leredde.
114 � Ecurie Kura.

Temps total : 04’14’’30
Le jockey Baptiste MEME s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre QUART DE GARDE par le jockey Nathalie
DESOUTTER.
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1191 4057 GRAND STEEPLE-CHASE DE LIGNIERES - PRIX
AZUREVA
(Steeple-Chase)

4.300 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, cette
année, en steeple-chase été classés dans les trois premiers d’une course de
dotation totale de 33.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette
année et par 8.000 l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix..

1092 1 C’Est L’Heure, h, bf, 7 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Legitime (Kadalko), 72 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), N de
Lageneste

1

1121 2 Qui Ira Loin, h, b, 7 ans, par Laveron GB et Qualite Controlee
[Poliglote (GB)], 69 k, Clayeux (s) (M Chailloleau), E Clayeux (s)

2

1096 2 Skins Rock, h, b, 5 ans, par Skins Game GB et Ebene Rock
[Lost World (IRE)], 72 k (70 k), Tenuta Dei Principi (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

3

1030 A Vos Marques, f, np, 9 ans, (AQ), par Network GER et Marly
Du Misselot (Sheyrann IRE), 71 k, Emmanuel Sayet
(MA Mermel), E Sayet

4

251 Gaelick Kap, f, bf, 6 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 70 k, Dirk Huyck (H Lucas), N Paysan

5

1074 5 Dona Flora, f, 6 ans, 65 k, Ecurie Mirande (A Saliot), Mme
I Pacault

6

813 Amiral Daudaie, h, 9 ans, (AQ), 67 k, Mlle S Fournier
(K Carpentier), Mlle S Fournier

7

925 Deux Par Deux, h, 5 ans, 68 k, J Sigler (F de Giles),
E Clayeux (s)

8

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 524 �

Eng. sup. : Gaelick Kap

2,5 long, 5,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, encolure, 1 long, loin.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Haras de Saint-Voir.
684 � Jean-Christian Raymond.
399 � Jean Lanusse-Cazale.
270 � Mme Francoise Thenard-Chan.
128 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.

Temps total : 05’43’’70
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Michel-Ange MERMEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 7 coups).

NORT-SUR-ERDRE
0139 223 Dimanche 11 août 2019

Terrain BON SOUPLE

NORT-SUR-ERDRECommissaires de courses : Laurence BARET -
Marie-Pierre GUERIN - Tino GUITTON - Tanguy LETORT

1192 4050 PRIX ALBERT CHANTREAU
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1112 Bingo De L’Aunay, h, bc, 4 ans, par Dream Well et Grace De
L’Aunay (Denham Red), 68 k, (7.000), �, Jean-Christophe
Auvrai (MA Dragon), A Lacombe

1

1120 3 Krola, f, bf, 4 ans, par Balko et Kitaime (Califet), 70 k (66 k),
(9.000), Gildas Blain (B Le Clerc), G Macaire (s)

2

1127 3 Le Briand, h, al, 4 ans, par Born King JPN et Ladie De Briandais
(Zero Problemo IRE), 70 k, (9.000), Ecurie de la Verte Vallee
(Y Kondoki), S Foucher

3

1084 Shine Baby Shine, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 68 k (66 k), (7.000), Philippe
Sourzac (E Berthonnet), A Chaille-Chaille

4

1065 1 Navarroi, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et La Pinede GB
(Presenting GB), 72 k (69 k), (9.000), Andrew Richard Blaxland
(M Lefebvre), D Cottin (s)

5

15 My Palace, h, 4 ans, 70 k, (9.000), �, V Thaunay (P Blot), Mme
V Seignoux

6

969 Ricardinite, f, 4 ans, 66 k, (7.000), R Bertin (R Le Stang),
R Bertin

arr

1021 4 Divinesri, f, 4 ans, 70 k (67 k), (9.000), F Chopin (J Foucher),
F Chopin

tbé

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 167 �

2 long, 4,5 long, 16 long, 8,5 long, 5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Christophe Auvrai.
396 � Gildas Blain.
231 � Ecurie de la Verte Vallee.
156 � Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, Pierre-

Christian Galiote.
74 � Haras du Hoguenet, Nbb Racing, Ecurie Prevost Baratte.

II a été infligé une mise à pied de 1 jour à l’apprenti Maxime LEFEBVRE pour
indiscipline au départ.

1193 4051 PRIX PIERRE LEGROS
(Steeple-Chase)

4.300 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis le
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et
par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1135 4 Saint Julian, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Sainte
Bretonne (Saint Des Saints), 68 k, Benoit Jeffroy (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

262 Poker De Ballon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 67 k (63 k), Mme Robert Gasche-Luc (Mlle
M Daubry-Barbier), L Carberry (s)

2

Glazig Du Graglan, h, b, 14 ans, par Mad Tax USA et
Botanica (Ajdayt USA), 69 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

3

1016 Sindarbueno, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et La Grande Dame
(Daliapour IRE), 71 k, Jean-Louis Bertin (MA Dragon), JL Bertin

4

1132 4 Ptiturf, h, bf, 6 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold
(Turgeon USA), 70 k (67 k), Loic Fertillet (M Lefebvre),
A Fouassier

5

1101 4 First Pym, h, 15 ans, 71 k, S Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

6

1114 4 Lion Toto, h, 6 ans, 74 k (71 k), A Chayrigues (D Thomas),
A Chayrigues

arr

1139 A Suivre, f, 10 ans, 71 k, JP Letreguilly (Y Kondoki),
JP Letreguilly

arr

1036 2 Enfield, h, 5 ans, (AQ), 72 k (69 k), G Lacombe (A Baudoin-
Boin), GAB Leenders (s)

tbé

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 491 �

Eng. sup. : Ptiturf

10 long, 3 long, 3 long, 3,5 long, 9,5 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � S.c.e.a. des Prairies, Didier Guyot.
576 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
228 � Jacques Seror.
108 � Alain Cheyrou.

SAINT-MALO
0154 223 Dimanche 11 août 2019

Terrain BON SOUPLE

SAINT-MALOCommissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON -
André LAUNAY - Loic Le GUEVEL - Michel BELLAMY

1194 3339 PRIX DU PRESIDENT GAEL DU HALGOUET
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1131 2 Jazzy Du Lemo, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dysprosita
GER (Acatenango GER), 68 k, (10.000), Maurice Le Floch
(A Lotout), PJ Fertillet

1

1138 1 Fashion Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Passion Du Berlais
[Poliglote (GB)], 72 k (69 k), (11.000), Pierre-Jean Alaux
(F Bayle), PJ Fertillet

2

1075 Facdaly, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Taqdaaly (Medaaly GB),
72 k (69 k), (11.000), Sarl Ecurie Andre Pommerai (A Gautron),
J Boisnard (s)

3

1146 Galouska, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Calia
(Orpen USA), 68 k (64 k), (10.000), Alain Louis-Dreyfus
(F Girard), M Seror (s)

4

Goldchop, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Emy Chope
(Soave GER), 70 k (67 k), (10.000), Marcel Chaouat (C Passerat),
F Nicolle

5

525 French Dream, f, 4 ans, 72 k (69 k), (11.000), Agv Karwin Stud
(T Gaullier), GAB Leenders (s)

6

705 2 Fiesta, f, 4 ans, 68 k (65 k), (10.000), E Thueux (T Blainville),
E Thueux

7
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1138 5 Choco Roi, h, 4 ans, 68 k (67 k), (9.000), J de Mieulle
(A Coupu), E d’ Andigne

8

Tinos Emery, h, 4 ans, 72 k (69 k), (11.000), V Le Roy
(T Cheesman), R Chatel (s)

arr

Oxibis Des Bordes, m, 4 ans, 70 k, (10.000), E Thueux
(E Bureller), E Thueux

arr

Love Whisper, f, 4 ans, 66 k (62 k), (9.000), Ecurie de la Verte
Vallee (S Peladan), S Foucher

tbé

11 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 411 �

Eng. sup. : Fiesta, Oxibis Des Bordes

2,5 long, 2 long, 5 long, 13 long, 16 long, 6,5 long, 11 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Maurice Le Floch.
396 � Andre-Jean Belloir.
231 � Andre-Marcel Pommerai.
156 � Alain Louis-Dreyfus.

74 � Alain Chopard.

Temps total : 04’50’’76
Le jockey Baptiste HENRY souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche FASHION BAIE par le jockey Florent BAYLE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre OXIBIS DES BORDES à participer
à I’épreuve, alors qu’il était déclaré mâle sur le programme après avoir fait
annoncé sur les boîtes de réclamer par écrit et par micro sur l’hippodrome
ce changement (le numéro de transpondeur étant le bon).
lls ont également demandé au vétérinaire de service d’effectuer un
signalement graphique sur l’hippodrome car le hongre OXIBIS DES
BORDES était déclaré de couleur bai sur son document d’accompagnement,
alors qu’il est gris rouanné.

1195 3338 PRIX RENE COUETIL
(Haies. - Femelles)

3.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 4.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1068 5 Peligris, f, bf, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pelissane
(Laveron GB), 66 k, Jerome Haussy (T Chevillard), F Nicolle

1

Glorieuse Baie, f, b, 3 ans, (AQ), par Crillon et Trema Baie
(Snow Cap), 66 k (63 k), Pierre J. Fertillet (F Bayle), PJ Fertillet

2

1124 5 Zanzi D’Anjou, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 66 k (62 k), Viel (s) (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

3

1115 2 Change Your Mind, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Gianni River
(IRE) (Stormy River), 68 k, Boisnard (s) (MO Belley),
J Boisnard (s)

4

De Novo, f , gr, 3 ans, par Montmartre et Loussia
(Footstepsinthesand GB), 66 k, Jean-Luc Laval (Mr L Zuliani),
JL Guillochon

5

418 Gwinzegal, f, 3 ans, 66 k (67 k), Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

6

Frou Frou Kate, f, 3 ans, 66 k, Mme N Lefevre (A Lotout),
B Lefevre (s)

7

1077 Sikoussa, f , 3 ans, 66 k, Mme C Lumet (O Jouin),
P&C Peltier (s)

8

1106 4 Zeno, f, 3 ans, 67 k (64 k), P Quinton (s) (T Cheesman),
P Quinton (s)

9

Guernica Louvo, f, 3 ans, 66 k (63 k), Y Berlioz (T Blainville),
E Thueux

10

1037 4 Lou Argentina, f, 3 ans, 68 k, C Germain (E Bureller),
G Denuault (s)

arr

Got Will, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie Billon (A Gautron),
J Boisnard (s)

arr

1115 Fairy Moon, f, 3 ans, 66 k, Ecurie de la Baie (X Le Fort),
R Grochowicki

arr

Grace De Grissay, f, 3 ans, (AQ), 66 k (65 k), Jamonieres
Elevage du Cellier (A Coupu), D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

Sens Unique GB, f, 3 ans, (OE), 66 k, MJ Tuckey
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

arr

15 partants ; 32 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 321 �

5,5 long, 6,5 long, 2 long, 4 long, 17 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jerome Haussy.
612 � Andre-Jean Belloir.
357 � Gildas Vaillant.
242 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
114 � Mlle Jackie Tapprest, Patrice Boureau.

Temps total : 03’51’’99
Le jockey Baptiste HENRY souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche GLORIEUSE BAIE par Ie jockey Florent
BAYLE.
A I’issue de la course les Commissaires ont appelé le jockey Xavier LE FORT
(N"7) au sujet du comportement de sa pouliche FAIRY MOON arrêtée.
Celui-ci a indiqué que sa pouliche n’avait pas d’allant.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.

SILLE-LE-GUILLAUME
0242 223 Dimanche 11 août 2019

SILLE-LE-GUILLAUMECommissaires de courses : Jean-François GUAY -
Jean-Claude MORIN - Jean-Yves BOUVET - Patrice BEAUFILS

1196 4052 PRIX VICOMTE ROBERT DE DREUX-BREZE
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

819 3 Juneau Basc, h, al, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Castagna
(Astarabad USA), 73 k (70 k), Eric Bernhardt (P Moreau),
E Bernhardt

1

125 Soveria, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Shaskalina (Trempolino
USA), 66 k (63 k), �, Fouin (s) (T Stromboni), Y Fouin (s)

2

1067 Duvindivin, h, b, 5 ans, par Slickly Royal et Panika (Epistolaire
IRE), 67 k, Jean-Paul Busson (Y Plumas), JP Busson

3

899 Weltmeister, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Morena Du Moulin
(Passing Sale), 70 k (67 k), Noam Chevalier (E Metivier),
N Chevalier

4

Jack D’Aunou, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Toile De Maitre
(True Brave USA), 67 k, Thierry Poche (Mr C Riou), T Poche

5

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 205 �

Eng. sup. : Juneau Basc

11 long, 12 long, 3/4 long, 30 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Sebastien Dufrancatel.
396 � Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.
231 � Jean-Paul Busson, Louis-Rene Kambrun-Herve.
156 � Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote.
74 � Frederic Foucher, Francois-Marie Cottin.

A l’issue de la course, le jockey Esteban METIVIER no2 a porté réclamation
contre le jockey Yohann PLUMAS no3, jugeant que ce dernier a changé de
ligne depuis le dernier tournant.

Après avoir entendu les deux jockeys concernés et au vu du film, les
Commissaires ont décidé de maintenir l’arrivée.

Aucune sanction n’a été notifiée.

1197 4053 PRIX AUGUSTIN CHAMPION
(Haies)

4.100 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à obstacle,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés dans les deux
premiers d’une course de dotation totale de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1156 Silver Du Brizais, h, b, 8 ans, par Trempolino USA et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 76 k (73 k), Mlle Caroline Carrara
(P Moreau), Mlle C Carrara

1

792 Shaka Ponk Kara, h, b, 6 ans, par Jarn GB et Florakara
(Roakarad IRE), 67 k (64 k), Mme Isabelle Monnier (E Metivier),
D Berra

2

1042 Nikabuss, f, b, 7 ans, par Iron Mask USA et Panika (Epistolaire
IRE), 66 k (63 k), �, Dubourg (s) (T Dupouy-Bataille),
CH Dubourg (s)

3

1132 3 Gin To, h, 7 ans, 70 k (67 k), C Lefebvre (s) (A Pageot),
C Lefebvre (s)

arr

315 Django De Grugy, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Mlle L Charital
(V Bernard), Mlle L Charital

tbé

1116 2 Kerys, f, 10 ans, 67 k (63 k), Mme M Merienne (Q Gaignard),
J Merienne

tbé

1058 3 Chichi Star, f, 7 ans, (AQ), 66 k (661/2 k), C Bidon (Y Plumas),
P Fleurie

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 249 �

Eng. sup. : Silver Du Brizais

14 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras de Magouet.
396 � Yannick Quarton, Jean-Noel Ritouet, Mme Isabelle Monnier.
231 � Jean-Paul Busson, Jemuel Vittori, Mme Christine de Maynard, Louis-Rene

Kambrun-Herve.
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BREHAL
0307 224 Lundi 12 août 2019

�� �
� ����BREHALCommissaires de courses : Yves FLEURET -
Jacques-Bernard GIRRES - Jacques JOURDAN - Eugène GARNIER

1198 4061 PRIX VIMOND MATERIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase été classés
1er d’une course de dotation totale de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1123 1 Etoile De Pretot, f, bf, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Nesaboudka (Lights Out), 70 k, Mme Philippe Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

1

1123 2 Don Juan Du Mou, h, al, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Jane Du Mou (Dress Parade IRE), 69 k, Eric Lecoiffier
(E Bureller), E Lecoiffier

2

390 Capello De Pretot, h, ro, 7 ans, (AQ), par Martaline GB et
Kobila (Dom Alco), 72 k, Mme Philippe Chemin (MA Dragon),
Chemin & Herpin (s)

3

1175 3 Bob Alone, h, al, 8 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et Monetta
(Chef De Clan), 72 k, Mme Jean-Pierre Roussel (Y Kondoki),
E Lecoiffier

4

1108 5 Eloge Du Clos, f, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme C Baron-Losfeld
(R Le Stang), G Dumont

tbé

5 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 281 �

Eng. sup. : Eloge Du Clos

code anomalie : DE : Conte Maltaix.

.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine
Chemin.

396 � E.a.r.l. Domaine du Mou.
231 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine

Chemin.
156 � Jean-Pierre Roussel.

Le cheval CONTE MALTAIX a été déclaré non partant pour les Commissaires
pour insuffisance de dressage.
Les Commissaires ont exclu de toutes les courses le cheval CONTE MALTAIX
pour une durée de 15 jours.
Les Commissaires ont convoqué l’entraîneur Philippe CHEMIN suite à son
comportement vis-à-vis de son cheval devant le public (coup de sangle).

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 224 Lundi 12 août 2019

ROCHEFORT-SUR-LOIRECommissaires de courses : Laurent THIBAULT - Benoit
CHEVALIER - Michel FOURNIER - Patrick GANDON

1199 4058 PRIX DES LOMBARDIERES
(Haies)

3.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, gagné une course à
obstacles. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Gueroise De Manzat, f, bf, 3 ans, par Noroit GER et Love
Denoiserie [Northern Crystal (GB)], 65 k (61 k), Haras de Sivola
(G Siaffa), F Nicolle

1

Pleven Joa, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Pariolina
(Muhtathir GB), 65 k (67 k), Claudio Marzocco (T Lemagnen),
F Nicolle

2

Kauto Enrika, f, al, 3 ans, par High Rock (IRE) et Kauto
Byzanlyna (Byzantium), 65 k, Thomas Bedon (A Orain), Mlle
S Jaffrelot

3

392 3 Guppy De La Brunie, h, bf, 3 ans, par Nicaron GER et
Kapkalie (Kapgarde), 68 k (64 k), Jacques Crouzillac (B Le
Clerc), G Macaire (s)

4

Kel Train, h, b, 3 ans, par Last Train GB et Kellye (Mansonnien),
67 k, Francis Videaud (A Zuliani), F Nicolle

5

1137 Glazyk, h, 3 ans, 67 k, B Lefevre (s) (A Lotout), B Lefevre (s) 6

Api Du Mathan, f, 3 ans, 65 k, JM Baradeau (P Dubourg), A
Chaille-Chaille

7

949 5 Zuckerberg GER, h, 3 ans, 67 k, Mme M Faust (K Nabet),
G Macaire (s)

8

Kalenndal, h, 3 ans, 67 k, P Jerome (O Jouin), P&C Peltier (s) 9

1115 Gazeg Louet, f, 3 ans, (AQ), 65 k (62 k), E Thepot (R Verraux),
W Menuet (s)

10

Glamour Du Mancel, f, 3 ans, 65 k (64 k), T Boivin (E
Metivier), T Boivin

–

11 partants ; 43 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 414 �

2 long, 2 long, 2 long, courte encolure, 4 long, 3/4 long, 4 long, 7 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Andre Teyssier.
468 � Jean de Cheffontaines.
273 � Mme Henri Aubert.
185 � Jacques Crouzillac, Guillaume Macaire.
87 � Francis Videaud.

Après avoir entendu le jeune jockey, Thomas GAULLIER, les Commissaires
lui ont infligé une amende de 50 Euros pour ne pas avoir respecté son
engagement de monte pour problème de poids (article 144 du Code des
courses).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tristan LEMAGNEN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le
poids déclaré.

1200 4059 PRIX CHOUQUETTE DU BALCON
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant ni reçu 6.000 (victoires et places) en courses de haies, ni
reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

902 Faux Pas Croire, h, b, 4 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et
Samarkand Bleue (Sleeping Car), 67 k, David Bernier (A Orain),
D Bernier

1

1140 French Toast, f, b, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et Quelle
Mome (Video Rock), 65 k, Ecurie Madame Jacques Cypres
(O Jouin), P&C Peltier (s)

2

Fidgety, f, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Quiwfty
(Dark Moondancer GB), 65 k (62 k), David Berra (E Metivier),
D Berra

3

Foreine Vauzelle, f, b, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Laureine (Sleeping Car), 65 k, Mme Nathalie Lefevre (A Lotout),
B Lefevre (s)

4

1069 Forecast De Vieve, h, gr, 4 ans, (AQ), par Madoun et Very
Easy De Vieve (Network GER), 67 k, Geoffrey Dumont
(L Solignac), G Dumont

5

Forever Blue Aa, f, 4 ans, (AC), 65 k, Mme F Montauban
(S Nailov-Ferhanov), G Macaire (s)

6

Furwelle, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme I de Saint Anthost
(F Besson), E&G Leenders (s)

arr

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 213 �

Eng. sup. : Foreine Vauzelle

3 long, 2 long, 7 long, tête, 4 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean Hardy, David Robert.
468 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
273 � Vcte Yves de Soultrait.
185 � Mme Francois Beaudot.
87 � Mme Julie Baudart-Aubert.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Florian BESSON en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course avec un
dépassement de poids supérieur à celui annoncé lors de la déclaration de
monte.

1201 4060 PRIX DU LOUET
(Haies)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu 5.000 en courses
à obstacles (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1049 5 La Mome, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Eccentric Lady
[Poliglote (GB)], 66 k, Manuel Martinez (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1080 Charmino, h, ab, 4 ans, par Doctor Dino et Charmetie Phantom
(Charming Groom), 69 k, Xavier Huet (O Jouin), P&C Peltier (s)

2

940 2 Sissie Charentaise, f, np, 4 ans, par Blue Bresil et Bara
Bahau (Cadoudal), 65 k (67 k), Ecurie Regis Maurice (J Reveley),
G Macaire (s)

3

1130 4 Kerbochet, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Chi Wara Sheba
(High Yield USA), 68 k (65 k), Marcel Gilot (R Verraux),
W Menuet (s)

4

Fee Yaelle, f, b, 4 ans, par Montmartre et Eyaelle (Green Tune
USA), 65 k, Mme Nathalie Lefevre (A Lotout), B Lefevre (s)

5

1131 4 Kosswale, h, 4 ans, 68 k, JL Bertin (P Blot), JL Bertin 6

1130 Red Clara Fidjis, f, 4 ans, 65 k, P Quinton (s) (A Orain),
P Quinton (s)

7
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1130 Forized, h, 4 ans, 67 k (64 k), L Fleury (T Cheesman), P Quinton
(s)

8

Negapatam, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ecurie de L’Empereur
(T Coutant), A Chaille-Chaille

9

1130 Gazelle De Ballon, f, 4 ans, 65 k (66 k), D Retif (L Solignac),
D Retif

10

1127 4 Charlinette, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme MF Besnard
(E Metivier), P Bourgeais

arr

11 partants ; 42 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 532 �

Sans motif : Inside.

6 long, 1,5 long, 15 long, 3/4 long, 2,5 long, 1 long, 5 long, 2 long, 9 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Luc Thibault.
504 � S.c.e.a. La Plante.
294 � Ecurie Les Valois.
199 � Marcel Gilot.

94 � Jean-Andre Quesny.

CLAIREFONTAINE
0310 226 Mercredi 14 août 2019

Terrain TRES LOURD
�� �
� ����CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Christine du BREIL - Alain PAGES - Jean LE BARS

1202 3504 PRIX RADIO TENDANCE OUEST RESONANCE
(PRIX DES FUSAINS)
(Haies)

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

958 1 Autorisation, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Hold The
Thought (GB) (Galileo IRE), 73 k, John Mcclenaghan
(J Reveley), R Chatel (s)

1

Folie D’Airy, f, b, 4 ans, (AQ), par Legolas JPN et Lafolie D’Airy
(Oblat), 65 k, Pierre Salvadori (T Lemagnen), F Nicolle

2

898 2 Drop Flight, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Cindy Flight
(Turgeon USA), 69 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

3

928 Kapteen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Manson Teene
(Mansonnien) , 67 k (64 k) , David Dahan (F Bayle),
ROB Collet (s)

4

1069 4 Fictif Gravel, h, al, 4 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et Parana
De Gravelle (Verglas IRE), 68 k (65 k), Mme Nicolas Devilder
(M Lefebvre), N Devilder

5

Happy Business, f, 4 ans, 65 k, M Rolland (s) (D Ubeda),
M Rolland (s)

6

928 Cima Well, h, 4 ans, 67 k (63 k), C Plisson (T Stromboni),
C Plisson

7

984 1 Da Vinci Hand IRE, h, 4 ans, 71 k (68 k), G Ruscelli
(D Satalia), D Satalia

8

Fairlie, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Y Augonnet (A Merienne), Mme
A Rosa

9

Lagunaka, f, 4 ans, 65 k (66 k), JP Liberge (G Re), Y Fouin (s) 10

Flamand Rose, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme J Picard (A Orain),
J Zuliani

–

Federal, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Couderc (M Regairaz),
D Bressou

–

Fastandfuriousgrey, h, 4 ans, 67 k (64 k), E Thueux
(T Blainville), E Thueux

–

Fly To The Ska, f, 4 ans, 65 k (66 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

–

994 French Sunday, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme S Kocher
(C Smeulders), P Leblanc

arr

15 partants ; 28 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 348 �

tête, 2 long, 1/2 long 3/4, encolure, 5 long, 1,5 long, 2 long, 1 long 1/4, 2 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Magali Dussart.
1 080 � Claude-Yves Pelsy.

630 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
427 � Bertrand Compignie.
202 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin.

Temps total : 04’12’’80
Les Commissaires de courses, en raison des dernières précipitations et pour
des mesures de sécurité en accord avec les représentants des jockeys et
des entraîneurs, ont décidé de retirer la haie mobile située devant les
tribunes.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas STROMBONI en
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids
supérieur de plus de 600 grammes, le poids résultant des conditions de la
course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey James
REVELEY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème inf - 6 cps).

1203 3506 PRIX MISS CHERRY CANDY ET MISS PIN UP
NORMANDIE (PRIX DES HORTENSIAS)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1173 Osaxa, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole [Morespeed
(GB)], 70 k (67 k), (17.000), Malick Droueche (M Lefebvre), Butel
& Beaunez (s)

1

1171 1 Catch All, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Nan’s Catch (Loup
Solitaire USA), 71 k (67 k), (15.000), Passion Racing Club
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

2

1162 2 Maklem IRE, f, al, 4 ans, par Makfi GB et Miss Dela IRE (King’s
Best USA), 67 k, (11.000), Artus Adeline de Boisbrunet
(A Zuliani), ART Adeline de Boisbrunet

3

979 5 Turfiste, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Nicknack (Nickname),
68 k (65 k), (9.000), Ecurie du Soleil S.c. (A Beaudoire),
C Scandella

4

1045 Jolie Kap, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Rosamee (Laveron GB),
67 k (64 k), (11.000), Philippe Leblanc (C Smeulders), P Leblanc

5

1031 Fleche De La Londe, h, 4 ans, 69 k (66 k), (11.000), �, P
Leblanc (N Ferreira), P Leblanc

tbé

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 253 �

3,5 long, 6 long, 20 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
612 � Jean-Philippe Dubois.
357 � Stonepark Farms Ltd, prime non attribuée.
242 � Mme Henri Devin.
114 � Mlle Lea Leblanc, Charlie Leblanc.

Maklem IRE, réclamée 14.658,00 � par JEAN-FRANCOIS SUTRA.
Osaxa, réclamée 19.077,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’49’’90
Les Commissaires de courses, en raison des dernières précipitations et pour
des mesures de sécurité en accord avec les représentants des jockeys et
des entraîneurs, ont décidé de retirer la haie mobile située devant les
tribunes.

1204 3505 PRIX CELIA GLAM & CHIC (PRIX DES ACONITES)
(Steeple-Chase)

3.700 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1076 2 Histoire Naturelle IRE, f, b, 3 ans, par Getaway GER et
Traffic Lights IRE (Milan GB), 67 k (63 k), Haras du Hoguenet
(B Le Clerc), G Macaire (s)

1

1076 4 Cote Fleurie, f, b, 3 ans, par Montmartre et Cote Vermeille
(GB) (Dalakhani IRE), 66 k, Carlo David Robba (G Re),
D Cottin (s)

2

1088 1 The Revenant, h, np, 3 ans, par Authorized IRE et Blazing
Mary (Gone West USA), 69 k, Jan Romel (T Lemagnen),
F Nicolle

3

1001 I Like Him, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 67 k, Olivier Pruvost
(M Farcinade), J Bertran de Balanda (s)

4

1037 1 Terra Ricca, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terre D’Espoir
(Oasis Dream GB), 65 k, Mme Henri Devin (A Zuliani), F Nicolle

5

1043 1 Eclittica IRE, f, 3 ans, 65 k, A&G Botti (s) (A Merienne),
D Satalia

arr

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 360 �

6 long, 3/4 long, 5 long, 10 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � James Hyland, prime non attribuée.
1 080 � Dominique Lepagney.

630 � J.b.s. Invest N.v..
427 � Mme Karine Perreau.
202 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’46’’90
Les Commissaires de courses, en raison des dernières précipitations et pour
des mesures de sécurité en accord avec les représentants des jockeys et
des entraîneurs, ont décidé de retirer la haie mobile située devant les
tribunes.

Mercredi 14 août 2019
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LE LION D’ANGERS
0218 226 Mercredi 14 août 2019

Terrain TR SOUPLE
LE LION D’ANGERS Commissaires de courses :

1205 3445 PRIX PIANO DE LA JUIVERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

767 5 Bella Sun, f, b, 8 ans, (AQ), par Califet et Quetsche Bleue (Dear
Doctor), 72 k, Mme Annie Commeau (A de Chitray), P Journiac

1

767 3 Butterfly Du Mou, h, b, 8 ans, (AQ), par Daramsar et Kaline
Du Mou (Lights Out), 73 k, Mlle Marie-France Suberville
(O Jouin), P Journiac

2

1073 1 Debut De Printemps, h, b, 6 ans, par Irish Wells et La Grande
Touche (Cadoudal), 72 k, Ecurie Tenor (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

3

1017 5 Boeing Du Bara, h, bf, 8 ans, (AQ), par Crillon et Full Of Wisky
(Useful), 68 k, Philippe Brechet (W Lajon), GAB Leenders (s)

4

767 7 Balto De La Touche, h, ac, 8 ans, (AQ), par Balko et Gamine
De Boizel [Elisir D’Amour (GB)], 69 k, Henri Paysan (H Lucas),
N Paysan

5

589 2 Daim Pierji, h, 6 ans, (OC), 68 k, Mme J Williams (F de Giles),
Mme J Williams

6

1073 Great Horizon, h, 11 ans, 67 k, �, Y Livenais (Mr LP Dory),
S Dory

7

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 165 �

2,5 long, 8 long, 2 long, 6 long, 10 long, 10 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Francois-Xavier Journiac, Luc Journiac.
756 � E.a.r.l. Domaine du Mou.
441 � Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.
299 � Sebastien Aubel.
141 � Jacques A. Leclerc, Mme Jacqueline Leclerc.

Temps total : 06’17’’20

1206 3444 PRIX JEAN DE LA SAYETTE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été
classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 21.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1055 3 Daragouin, h, b, 6 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Algarabia
(Sir Brink), 74 k (71 k), Xavier Huet (B Dubourg), P&C Peltier (s)

1

1105 3 Daenerys Targaryen, f, b, 6 ans, (AQ), par Kap Rock et Perle
Du Seuil (Sleeping Car), 71 k (68 k), Sebastien Berger
(Y Courmont), B Lefevre (s)

2

1055 5 Douglass, h, b, 6 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Ophelie
D’Angron (Epaphos GER), 72 k, �, Mme Sylvie Crepin-Berard
(S Paillard), G Denuault (s)

3

1155 1 Abreulandia, f, b, 9 ans, (AQ), par Kapgarde et Pleace (Saint
Preuil), 70 k, Thierry Poche (Mr LP Dory), T Poche

4

4 partants ; 13 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 168 �

4 long, loin, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � S.c.e.a. La Plante, Pierre de Maleissye Melun.
756 � Sebastien Berger, Guy Berger.
441 � Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.
299 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

Temps total : 05’12’’87

LE DORAT
0527 227 Jeudi 15 août 2019

Terrain TRES LEGER
�� �
� ����LE DORATCommissaires de courses : Etienne RIFFAUD - Alain LADEK -

Jacqueline GATEAU - Serge BARTHELEMY

1207 4069 PRIX DE BELLEFON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.500 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

240 3 Les Elfes, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Lala Fatimazohra
(Broadway Flyer USA), 68 k, Comte Eric de Saint Pierre
(W Lajon), GAB Leenders (s)

1

1159 2 Fanion De Balme, h, al, 4 ans, par Cachet Noir USA et King
Story (King Fontenailles), 70 k (68 k), Jean-Luc Henry
(M Camus), A Boisbrunet (s)

2

1163 3 Eperance, f, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Turiane
(Arvico), 69 k (65 k), Marion (s) (E Metivier), J Marion (s)

3

1112 Ellyva, f, np, 5 ans, par Al Namix et Group One [Poliglote (GB)],
67 k, Jean-Paul Gasnier (A Gasnier), JP Gasnier

4

1131 As De Coeur Desjy, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Altesse
Desjy (Martaline GB), 67 k (64 k), Steven Le Vot (M Guilleux),
ART Adeline de Boisbrunet

5

1112 Suzannedor, f, 4 ans, 65 k (64 k), E d’ Andigne (A Coupu), E d’
Andigne

6

893 5 Face A Face Sivola, f, 4 ans, 65 k (62 k), H Despont (P
Phokaeo), H Despont

arr

7 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 226 �

Sans motif : Kaprice Du Jura.

6 long, 7 long, 3 long, 3,5 long, 18 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
396 � Jean-Luc Henry.
231 � Andre Rousseau.
156 � Francois Couvreur.
74 � Mme Catherine Bodin.

Temps total : 04’50’’20

1208 4070 PRIX ARMAND DE VASSELOT
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 6.000en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année
par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1099 1 Auri Plenam Delmar, h, al, 8 ans, (AC), par Full Of Gold et
Operette De Brejoux (Zeffir), 68 k (67 k), Marcel Benoit
(A Coupu), E d’ Andigne

1

1123 Darling Collonges, f, gr, 6 ans, (AQ), par Astarabad USA et
Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (66 k), Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

2

1058 2 Droit De Reponse, h, np, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Gleep Will (Cadoudal), 72 k (69 k), Haras de Saint-Voir
(C Gaillard), N de Lageneste

3

1166 5 Dionysos Colombe, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Sismaelle
(Alberto Giacometti IRE), 67 k (64 k), Hubert Despont
(P Phokaeo), H Despont

4

1051 4 Chapardeur, h, b, 7 ans, (AQ), par Buck’s Boum et
Queserasera (Le Malemortois), 69 k (68 k), �, Vagne (s)
(M Camus), E Vagne (s)

5

1133 5 Ilbahana Aa, h, 6 ans, (AC), 65 k (62 k), B Beaufils (A Pageot),
L Cadot

6

1113 1 Dame Collonges, f, 6 ans, (AQ), 68 k, D Huyck (MA Dragon),
A Lacombe

7

839 Magland, h, 7 ans, (AA), 63 k (64 k), D Guillot (K Ropars),
D Guillot

arr

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 127 �

tête, nez, 2 long, 2,5 long, courte encolure, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Eliel Sensfelder.
432 � Gaec Delorme Freres.
252 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.
171 � Christophe Boistier, Mlle Marie-Astrid Boistier.
81 � Elevage Laitre Scea.

Temps total : 06’04’’80

Mercredi 14 août 2019
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A Suivre, f, 10 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 1139, 1193

A Vos Marques, f, 9 ans, (AQ),

Network GER et Marly Du

Misselot, 1191/4

Abreulandia, f, 9 ans, (AQ),

Kapgarde et Pleace, 1155/1,

1206/4

Accelerator, h, 6 ans, Voix Du Nord

et Next Best, 1182

Affoburg, h, 5 ans, Sageburg (IRE)

et Affolante USA, 1184/2

Aigle Teen, h, 4 ans, Mesnil Des

Aigles et Ever Teene, 1145/1

Air De Salsa, f, 7 ans, Air Eminem

IRE et Petite Sala GB, 1183/1

Akha Du Mathan, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Jeapano, 1141/4

Akiday, f, 5 ans, Sunday Break JPN

et Greenaki, 1173

Alpha Joa, f, 5 ans, Kentucky

Dynamite USA et An Alarc’h IRE,

1144/5

Amiral Daudaie, h, 9 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Lys’ka Du Moulin,

1191

Amour Du Puy Noir, h, 10 ans,

Ballingarry IRE et Virosa, 1147/3

Ange De Juilley, h, 3 ans, Archange

D’Or (IRE) et Lilas De Juilley,

1137/3

Angie Royale, f, 6 ans, Kapgarde et

April Day, 1174

Anoushka Swan, f, 8 ans,

Astronomer Royal USA et

Swanson USA, 1183

Apache De Brabois, h, 9 ans, (AC),

Minley GER et Amandine De

Braboi, 1152, 1186/3

Api Du Mathan, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Thisbee Du Mathan,

1199

Apple’s Cat, h, 3 ans, Protektor

GER et Queenhood, 1168/1

Arbarok, h, 3 ans, Masked Marvel

GB et Sainte Russy, 1143/3

Arc Du Chatelet, h, 9 ans, (AQ),

Crillon et Jolie Folle, 1166/2

Argese De La Bruni, h, 9 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Seule De

La Brunie, 1152

Armada, f, 9 ans, (AQ), Early

March GB et Morava, 1157

Athena Du Berlais, f, 4 ans,

Martaline GB et Wendy Du

Berlais, 1148/4

Atory De La Vire, h, 9 ans, (AQ),

Protektor GER et Pamina Des

Brosses, 1155/3

Autorisation, h, 4 ans, Authorized

IRE et Hold The Thought (GB),

1202/1

Avenue Kennedy, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Circus Key (IRE),

1178/1

B

Balidoctor, h, 6 ans, Doctor Dino et

Bali Kala, 1170/3

Ballingflow, f, 7 ans, Ballingarry IRE

et Lady Flow, 1156/3

Balliverry, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Little One, 1183

Ballymore Inn, h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Tentation, 1145

Balto De La Touche, h, 8 ans, (AQ),

Balko et Gamine De Boizel,

1205/5

Baraclaas, h, 4 ans, Barastraight

(GB) et Turga De La Tour,

1148/5

Barbaroux, h, 5 ans, Axxos GER et

Victoire De Maulde, 1160/2

Barcarolle, f, 4 ans, Spirit One et

Miss Oversea, 1173

Barleda, f, 8 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda,

1139/3

*Barrington Belle IRE, f, 3 ans,

Zoffany IRE et Reehan USA,

1178

Batura Sar, f, 5 ans, Sunday Break

JPN et Misery Hill, 1186/4

Beau Et Royal, h, 8 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 1141, 1183

*Beau Nora GER, h, 6 ans, It’s Gino

GER et Bear Nora GER, 1144

Beau Rochelais, h, 8 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Perle

Rochelaise, 1156/2

Before The Storm, h, 3 ans, George

Vancouver USA et Holiday

Maker GB, 1179

Bel Ame, h, 10 ans, Layman USA et

Belle Ange, 1167/4

Bella Sun, f, 8 ans, (AQ), Califet et

Quetsche Bleue, 1205/1

Belle Negligence, f, 4 ans, Dream

Well et Negligente USA, 1138/3

Bendidon, h, 9 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 1161/4

Biarritz Des Lande, h, 9 ans, (AA),

Ilbarritz et Zeldah, 1152/5

Bijoux De Soleure, f, 6 ans, Apsis

GB et Victoire D’Escreux, 1141/5

Bingo De L’Aunay, h, 4 ans, Dream

Well et Grace De L’Aunay,

1192/1

Bipbip Des Brieres, h, 6 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 1170/2

Biway, h, 8 ans, Malinas GER et

Pharliska, 1141/2

Blacko, h, 3 ans, Balko et Ascella,

1179/5

Blague Pas, h, 8 ans, (AQ), Dom

Alco et Panique Pas, 1166/4

Blootender, h, 12 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 1182/4

Blue Alexandros, h, 3 ans,

Alexandros GB et Blue Hollow

(IRE), 1179

Blue Crystal, h, 4 ans, Blue Bresil et

Crystale De France, 1180

Bo Caro, h, 3 ans, Davidoff GER et

Allez L’Anjou, 1179

Bob Alone, h, 8 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Monetta, 1175/3,

1198/4

Boeing Du Bara, h, 8 ans, (AQ),

Crillon et Full Of Wisky, 1205/4

Borago De Berce, h, 8 ans, Enrique

(GB) et Maracay, 1147

*Bowler Hat GB, h, 4 ans, Helmet

AUS et Fatima’s Gift GB, 1148/1

Boy De La Brunie, h, 8 ans, (AA),

Iris De La Brunie et Colette De

La Brun, 1152/1

Breiz The King, h, 7 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 1188/3

Brenus D’Artaix, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Lignerolles,

1137/4

Buen Star, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 1164/3

Butterfly Du Mou, h, 8 ans, (AQ),

Daramsar et Kaline Du Mou,

1205/2

Bye Bye D’Ortige, h, 8 ans, Coastal

Path GB et Red Wool, 1167/5

C

C’Est L’Heure, h, 7 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Legitime,

1191/1

C’Est Le Bouquet, h, 7 ans, Coastal

Path GB et Radio Saint Voir,

1150/3

C’Lartist Maulde, h, 7 ans, (AQ),

Maximum Security (IRE) et

Ondine De Brejoux, 1157/5

Caline D’Allier, f, 7 ans, Laveron

GB et Iena D’Allier, 1167/2

Candos, h, 5 ans, Rajsaman et

Scapegrace (IRE), 1144

Candy Chope, f, 6 ans, Namid GB et

Chopinette, 1154/3

Capello De Pretot, h, 7 ans, (AQ),

Martaline GB et Kobila, 1198/3

Capharnaum, h, 7 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 1144

Carabin De Balme, h, 7 ans, Solar

One et Calyptol, 1150

Cargy Du Quartier, f, 7 ans,

Maresca Sorrento et Cargyliose,

1170/4

Carino, h, 7 ans, (AA), Fantagaro et

Farinha, 1152/3

Carlota Roque, f, 7 ans, Nickname

et La Valliere, 1157/2

Carminor, h, 7 ans, Konig Turf GER

et Carmenne, 1182

Casimir (IRE), h, 4 ans, Camelot

GB et Casamassima USA,

1181/2

Catch All, h, 4 ans, Zanzibari USA

et Nan’s Catch, 1171/1, 1203/2

Cavisto, h, 7 ans, (AQ), Al Namix et

Serenite, 1183/4

Chanelle D’Arc, f, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lextrienne,

1174/4

Change Your Mind, f, 3 ans,

Rajsaman et Gianni River (IRE),

1195/4

Charlinette, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Sister Flo, 1201

Charmino, h, 4 ans, Doctor Dino et

Charmetie Phantom, 1201/2

Charmyra, f, 7 ans, Protektor GER

et Myragentry, 1157/1

Chata Joana Has, f, 3 ans, Dream

Well et Chegei Has, 1178/3

Chichi Star, f, 7 ans, (AQ),

Rashbag GB et Quati Star, 1197

Choco Roi, h, 4 ans, French Fifteen

et Canada Square GB, 1138/5,

1194

Cima Well, h, 4 ans, Cima De

Triomphe IRE et Isarwelle GER,

1202

City Korri, f, 5 ans, Soul City IRE et

Korridale, 1139

Classique, f, 7 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Indecise, 1147

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Coco Express, h, 7 ans, (AQ),

Soave GER et Belle De L’Isle,

1177

Comeken, h, 9 ans, Kendargent et

Come Hero, 1149/1

Comeprima, f, 7 ans, Kotky Bleu et

Group One, 1149

Comtesse Gueulatis, f, 7 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Orphie Du

Moulin, 1167/1

Contendro, h, 4 ans, Martillo GER et

Noosham IRE, 1171/5

Cooper Des Ongrais, h, 7 ans,

Crillon et Jolie Note, 1157

Copain Max, h, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Atlantic

Festival USA, 1176/5

Coral, h, 4 ans, Martaline GB et

Clipsy, 1190/2

Cote Fleurie, f, 3 ans, Montmartre

et Cote Vermeille (GB), 1204/2

Cottin Madrik, h, 7 ans, Irish Wells

et Galanthe, 1147

Coup De Maitre, f, 4 ans,

Masterstroke USA et Trofee

Dore, 1180/4

Coup Double, h, 7 ans, (AQ),

Laveron GB et Loi Du Plus Fort,

1166

D

*Da Vinci Hand IRE, h, 4 ans,

Champs Elysees GB et

Thousandkissesdeep IRE, 1202

Daenerys Targaryen, f, 6 ans, (AQ),

Kap Rock et Perle Du Seuil,

1206/2

Daguet, h, 6 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Quelles Cendres, 1144/7

Daim Pierji, h, 6 ans, (OC), Coastal

Path GB et Keensland, 1205

Dalyotin, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Dalyonne, 1143

Danny Dancer, h, 5 ans, Archange

D’Or (IRE) et Icontournable,

1184

Danzar, h, 6 ans, (AQ), Noroit GER

et Romane Du Mou, 1155

Daragouin, h, 6 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Algarabia, 1206/1

Daresca Des Obeaux, f, 5 ans,

Maresca Sorrento et Dendhera,

1139/4

Dargant, h, 6 ans, Dark

Moondancer GB et Vague

Rouge, 1161/1

Darhagreti, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Darasa, 1145/5

Darius Des Bordes, h, 6 ans,

Lucarno USA et Gamine Royale,

1141

Davanti San Guido, h, 4 ans, Orpen

USA et Vienna View GB, 1180/6

De Novo, f, 3 ans, Montmartre et

Loussia, 1195/5

Debout Les Gars, h, 6 ans, (AQ),

American Post GB et Nee A

Saint Voir, 1189/3

Debut De Printemps, h, 6 ans, Irish

Wells et La Grande Touche,

1205/3

Deesse D’Arzembouy, f, 6 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

1153

Deesse Du Plessis, f, 6 ans, (AQ),

Axxos GER et Quelly, 1155/5

Deexos D’Arree, h, 7 ans, Axxos

GER et Delightful Dawn GER,

1175/2

Defi Des Carres, h, 6 ans, Sumitas

GER et Star Des Carres, 1153/2

Delta Baie, h, 6 ans, Crillon et

Biquette (GB), 1183/5

Delta Risk Aa, h, 6 ans, (AC), Grey

Risk et Omega De Foissac, 1152

Demon Royal, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Ker Marie,

1189/5

Derby De Tendron, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Natika De

Tendron, 1141

Derby Des Bruyeres, h, 6 ans,

(AQ), Sunday Break JPN et

Luttica, 1174

Derby Dete, h, 6 ans, Great

Pretender IRE et Femme

D’Honneur, 1147

Desirs Des Blaises, h, 6 ans, (AQ),

Lucarno USA et Loutre, 1166/3

Deux Par Deux, h, 5 ans, Manduro

GER et Kassala, 1191

Diablo Aa, h, 6 ans, (AC), Ragtime

Pontadour et La Sagra, 1152/2

Diam’s De Bersy, f, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Ondine De

Bersy, 1139/2

Diamond Dark, h, 6 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Hazane Du

Clos, 1153

Diamond’s Tom, h, 6 ans, Diamond

Green et Bordanova, 1175/4

Dicla, f, 6 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Reghane, 1163/4

Dill Des Fresnes, h, 6 ans,

Diamond Boy et Venus Du

Berlais, 1183/2

Dilou De Vaut, f, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lolita De Vaut,

1166

Ding Ding Dong, h, 6 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Toque

Rouge, 1189/1

Dionysos Colombe, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Sismaelle, 1166/5

Dipp’d In Gold, h, 6 ans, Tamayuz

GB et Dix Huit USA, 1177

Discretion, f, 6 ans, (AQ), Network

GER et Querenice, 1141

Diva Des Obeaux, f, 4 ans, Spanish

Moon USA et Dendhera, 1173/2

Divine De Thaix, f, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Star’ela, 1139/1

Divinesri, f, 4 ans, Sri Putra GB et

Divine Fold, 1192

Django De Grugy, h, 6 ans, (AQ),

Diableneyev USA et Queen De

Grugy, 1197

Djaplu, h, 7 ans, (AA), Olzarte De

Collong et Djalousi, 1152/4

Dobra, f, 4 ans, Balko et Beyonce

GER, 1176

Doctor Jivago, h, 6 ans, (AQ),

Vespone IRE et Liesse De

Marbeuf, 1167

Don Axxo, h, 6 ans, (AQ), Axxos

GER et Ravissante, 1166/1

Don Juan Du Mou, h, 6 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Jane Du

Mou, 1198/2

Dona Crindor, f, 6 ans, Creachadoir

IRE et Commande Blue, 1182

Dona Flora, f, 6 ans, Al Namix et

Dona Carmen, 1191

Donnant Donnant, f, 6 ans, (AQ),

Lucarno USA et Serie Limitee,

1167

Dorigan De Sourdon, h, 6 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Swing De Sourdon, 1189/4

Douglass, h, 6 ans, (AQ), Dragon

Dancer GB et Ophelie D’Angron,

1206/3

Doulos, h, 6 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Ovive, 1155/2

Dourdour, h, 7 ans, Redback GB et

La Bezizais, 1150

Drop Flight, h, 4 ans, Martaline GB

et Cindy Flight, 1202/3

Duvindivin, h, 5 ans, Slickly Royal

et Panika, 1196/3

E

Earlish De Grugy, f, 5 ans, (AQ),

Full Of Gold et Girlish, 1173/5

Easter Lady, f, 3 ans, Sinndar IRE

et Lounie, 1178

Easyglotte, h, 8 ans, Poliglote (GB)

et Dionisa, 1147

Echo D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Mome

D’Estruval, 1165/2

Eclair Du Maffray, h, 5 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

1147/1

*Eclittica IRE, f, 3 ans, Pour Moi

IRE et Ekta GB, 1204

Edimoon, h, 5 ans, Spanish Moon

USA et Dimoitoo, 1175

Elafonissi, f, 5 ans, Apsis GB et

Steadfast, 1163/2

Elektra Du Brivet, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Idole De Pont

Kerl, 1164/4

Eloge Du Clos, f, 5 ans, (AQ),

Anabaa Blue (GB) et New

Course, 1198

Emak D’Airy, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Jamica D’Airy,

1151/4

Embrun Du Large, h, 5 ans,

Kapgarde et Kayagua, 1153/1

Emiline, f, 7 ans, Martaline GB et

Emivale, 1147/4

*Eminent Being IRE, h, 3 ans, No

Nay Never USA et Eminence Gift

GB, 1179

Emir Des Places, h, 5 ans,

Muhtathir GB et Queen Des

Places, 1141/1

En Avant Forez, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Pourkoipa Du

Forez, 1185/1

Enfant D’Estruval, h, 5 ans,

Anzillero GER et Grotte

D’Estruval, 1160/1

Enfield, h, 5 ans, (AQ), Desir D’Un

Soir et Flaurella, 1193

Enki Baba, h, 6 ans, Buck’s Boum

et Baba San Siro, 1153/3

Enricoeur, h, 4 ans, Enrique (GB) et

Couleur Coeur, 1181/4

Eperance, f, 5 ans, (AQ), Denham

Red et Turiane, 1163/3

Epice D’Aubrelle, f, 5 ans, Maresca

Sorrento et Erbalunga, 1185/3

Eskiss Du Mathan, f, 5 ans,

Network GER et Swahilie Du

Mathan, 1183

Espoir D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

No Risk At All et Udine

D’Estruval, 1153/5

Espry De Famille, f, 5 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Emberlia,

1151

Essai Concluant, h, 5 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Queenjo, 1189/2

Estillera, f, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et L’Orchidee, 1163/5

Etoile De Pretot, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et

Nesaboudka, 1198/1

Euphorie, f, 5 ans, (AQ), Laverock

IRE et Klef Du Bonheur, 1161/5

Evan De Marcigny, h, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Quety De

Marcigny, 1174/5

Every Where, f, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Ubiquite, 1184

Evron Danahill, h, 3 ans, Indian

Danehill IRE et La Saint Annaise,

1143

Excusez Du Peu, f, 5 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Jariga, 1188

F

Facdaly, h, 4 ans, Kapgarde et

Taqdaaly, 1194/3
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Facetspera, f, 4 ans, Bonbon Rose

et Victor’s Car, 1181

Fahrenheit Chatho, h, 4 ans,

Cachet Noir USA et Viva

Rederie, 1176/4

Fairlie, h, 4 ans, (AQ), Dream Well

et Tina Ferriere, 1202

Fairy Moon, f, 3 ans, Saddex (GB)

et Isloe De Penker, 1195

Fairyhouse, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Sainte De

Sivola, 1158

Fait Maison, f, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Une Belle Histoire,

1140/1

Fana D’Oudairies, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Ukalee, 1140/4

Fancytastic, h, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Fancy

Green, 1145/4

Fanion De Balme, h, 4 ans, Cachet

Noir USA et King Story, 1159/2

Fantagador, h, 7 ans, (AA),

Fantagaro et Florance, 1152

Farces Attrapes, f, 4 ans, Kapgarde

et Lounoas, 1173

Fashion Baie, f, 4 ans, Crillon et

Passion Du Berlais, 1138/1,

1194/2

Fastandfuriousgrey, h, 4 ans,

Rajsaman et Quiet Grey, 1202

Fatines, f, 4 ans, (AQ), Spirit One et

Tadjike, 1146

Faux Pas Croire, h, 4 ans, (AQ),

Puit D’Or IRE et Samarkand

Bleue, 1200/1

Fava Has, h, 6 ans, Kapgarde et

Fragante Royale, 1141/3

Federal, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Parallele, 1202

Fee Du Bosc, f, 4 ans, (AQ),

Kingsalsa USA et Reine Du Box,

1172/5

Fee Du Quartier, f, 4 ans, Apsis GB

et Cargyliose, 1158/3

Fee Yaelle, f, 4 ans, Montmartre et

Eyaelle, 1201/5

Feed Back (IRE), h, 3 ans, So You

Think NZ et Drole De Dame IRE,

1168/3

Feel Like D’Anjou, h, 3 ans, Feel

Like Dancing GB et Hapster

USA, 1137

Fejoada, f, 4 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Noisillette, 1165/1

Felissa, f, 4 ans, Diamond Boy et

Nauzaca, 1162/1

Fentus Stang Blun, h, 4 ans, (AQ),

Vatori et Koantig Stangblun,

1171

Festin Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Secret Singer et Miss Collonges,

1190

Fete D’Ecosse, f, 4 ans, (AQ),

Slickly Royal et Pibale, 1169

Feu Follet Sivola, h, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Une Par Une,

1148

Feufrancis, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Quieville, 1162

Feuille De Vigne, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Soft Drink, 1140/3

Fiancee Du Large, f, 4 ans,

Kapgarde et Gryonne, 1172/4

Fictif Gravel, h, 4 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Parana De

Gravelle, 1202/5

Fidgety, f, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Quiwfty, 1200/3

Fiesta, f, 4 ans, My Risk et

Vagualame, 1194

Fighter Jet, h, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Quessera De

Busset, 1151/3

Filocheuse Esqua, f, 4 ans, No Risk

At All et Taquineuse Esqua,

1146/5

Filonella, f, 4 ans, No Risk At All et

Tourgeville, 1181

Final D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Satri IRE et Saison D’Estruval,

1169/4

Fine Angels, f, 6 ans, Fine Grain

JPN et Star Jelois, 1167/3

First Pym, h, 15 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 1193

Fisteo, h, 4 ans, (AQ), Gentlewave

(IRE) et Feline Du Luy, 1169

Flamand Rose, h, 4 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Toprose, 1202

Flambeau De Kerser, h, 4 ans,

Vendangeur (IRE) et Ophelie De

Kerser, 1158/2

Flash De Cheneau, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Mimiska,

1169/1

Flash Tiepy, f, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Miss Tiepy, 1165/4

Fleche De La Londe, h, 4 ans,

Redback GB et Pretty Girl, 1203

Fleurs Des Blaises, f, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Loutre, 1165/3

Flicka D’Olivate, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Komunion,

1140/5

Flogapa, h, 8 ans, Marshall et

Rosala, 1167

Flower Bouloise, f, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et Verveine Bouloise,

1165/5

Flush De Leap, f, 4 ans, Cokoriko et

Fairyleap, 1151/5

Fly To The Ska, f, 4 ans,

Masterstroke USA et Lumiere De

Boitron, 1202

*Flying Gina GER, f, 5 ans, It’s

Gino GER et Fly Osoria GER,

1185/5

Folatiere, f, 4 ans, (AQ), Al Namix

et Trendy, 1151/2

Folboca De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Racinger et Rica De Thaix,

1169/3

Folie D’Airy, f, 4 ans, (AQ), Legolas

JPN et Lafolie D’Airy, 1202/2

Folie D’Oudairies, f, 4 ans, Le

Havre (IRE) et Miss D’Estruval,

1180/3

Follow Me Soldier, h, 6 ans,

Soldier Of Fortune IRE et

Ringshaan, 1174/1

Fontannes, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Oddy, 1169/2

Forecast De Vieve, h, 4 ans, (AQ),

Madoun et Very Easy De Vieve,

1200/5

Foreine Vauzelle, f, 4 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Laureine, 1200/4

Forever Blue Aa, f, 4 ans, (AC),

Kap Rock et Honey Blue, 1200

Forisk, h, 4 ans, (AQ), No Risk At

All et Belisama, 1159/5

Forized, h, 4 ans, Authorized IRE et

Luminara, 1201

Forsus, h, 6 ans, Great Pretender

IRE et Rose Candy, 1188

Foster’s, f, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Robbe, 1140/2

Francis, h, 4 ans, Racinger et La

Grande Touche, 1138

Fredland, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Obiland, 1148

Frelon D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Nouvelle

D’Estruva, 1169

French Dream, f, 4 ans, French

Fifteen et Shinydream, 1194

French Sunday, h, 4 ans, Peer Gynt

JPN et Rivaliana, 1202

French Toast, f, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Quelle Mome, 1140,

1200/2

Fricfra, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Sagga

D’Engilbert, 1165

Frimousse Baie, f, 4 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Afrika Baie,

1140

Frosty Lake, h, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Acenanga GER, 1149/2

Frou Frou Kate, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Pretty Kate, 1195

Fuidy Enki, h, 4 ans, Fuisse et Lady

Needles (IRE), 1171

Fumee Blanche, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Raflesia,

1140

Fungador Aa, h, 4 ans, (AC),

Kapgarde et Rinascita, 1169/5

Furia Sei, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Samsara Sei, 1146/2

Furwelle, f, 4 ans, (AQ), Turgeon

USA et Norwelle, 1200

Futbolisto, h, 6 ans, Blue Bresil et

Faraude, 1144

G

Gaelick Kap, f, 6 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 1191/5

Gai Luron, h, 3 ans, Samum GER et

Santa Bamba, 1179/1

Gaia Ludoise, f, 3 ans, (AQ),

Doctor Dino et Praline Ludoise,

1137/2

Galactique Cotte, f, 3 ans, Tiger

Groom GB et Romantique Cotte,

1142

Galite, f, 3 ans, (AQ), Gris De Gris

(IRE) et Septland, 1178

Galouska, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Calia, 1146,

1194/4

Galys Delabarriere, f, 3 ans, (AQ),

Chichi Creasy et Aletsch, 1178

Gazeg Louet, f, 3 ans, (AQ),

Centennial IRE et Vas’y Dudu,

1199

Gazelle De Ballon, f, 4 ans,

Creachadoir IRE et Nile Altesse,

1201

Gazelle Mail, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et True Love Mail, 1178

Gesko, h, 3 ans, Balko et Alvina,

1187/4

*Get Me Five IRE, f, 3 ans,

Getaway GER et Give Me High

Five GB, 1187/3

Gianyar, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et

Chandi Dasa IRE, 1147

Gift Of Fortune, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Aziza, 1178/2

Gin To, h, 7 ans, Diamond Green et

Trasimene (GB), 1197

Glamour Du Mancel, f, 3 ans,

Soave GER et Amour De Beriez,

1199

Glazig Du Graglan, h, 14 ans, Mad

Tax USA et Botanica, 1193/3

Glazyk, h, 3 ans, Sri Putra GB et

Syrenia, 1137, 1199

Glorieuse Baie, f, 3 ans, (AQ),

Crillon et Trema Baie, 1195/2

Godewaersvelde, h, 3 ans, Rail

Link GB et Maybewave, 1143/1

Godzilla D’Oroux, h, 5 ans, Roli Abi

et Moonlight Shadows, 1160,

1185/4

Goldchop, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Emy Chope, 1194/5

Golden Dario, h, 4 ans, Martaline

GB et Golden Clou, 1138

Goldlye, f, 6 ans, Full Of Gold et

Kellye, 1164

Gosphore, h, 3 ans, Timos GER et

Iwantyouback, 1187/1

Got Will, f, 3 ans, Mayson GB et

Miranda Frost, 1195

Grace De Grissay, f, 3 ans, (AQ),

Rail Link GB et Ninon De

Grissay, 1195
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Granitiere, f, 3 ans, (AQ), Martaline

GB et Sharonne, 1178

Great Horizon, h, 11 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite, 1205

Greco Latin, h, 3 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Ma’am, 1143

Griffon D’Aubrelle, h, 3 ans,

Samum GER et Tiree A Part,

1168/2

Grillon D’Estruval, h, 3 ans, (AQ),

No Risk At All et Uzes

D’Estruval, 1168/4

Gris Blue, h, 3 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Secret’blue, 1137,

1187

Gris Minois Aa, h, 6 ans, (AA),

Fragrant Mix (IRE) et Kamailya,

1157/4

Gue Du Loup, h, 3 ans, Cokoriko et

Une Voix Royale, 1179

Guernica Louvo, f, 3 ans,

Masterstroke USA et Tevea

Louvo, 1195

Gueroise De Manzat, f, 3 ans,

Noroit GER et Love Denoiserie,

1199/1

Gueslann, f, 4 ans, Born King JPN

et Nolwenn Lann, 1176

Gun’n Roses Indian, m, 3 ans,

(AQ), Indian Danehill IRE et

Santa Maria, 1168/5

Guppy De La Brunie, h, 3 ans,

Nicaron GER et Kapkalie, 1199/4

Gwen Madrik, f, 3 ans, Doctor Dino

et Wishing Well, 1142/2

Gwinzegal, f, 3 ans, No Risk At All

et Tendresse Sivola, 1195

H

Halguen, f, 4 ans, No Risk At All et

Kaprun GER, 1162/5

Happy Business, f, 4 ans, Sinndar

IRE et Business Angel, 1202

Happy Maia, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Maia Eria, 1173/1

Heaven’s Night, f, 4 ans, Vol De

Nuit GB et Yaven, 1180/2

Hell’s Queen, f, 6 ans, Gentlewave

(IRE) et Queen Margot, 1144

Highly Bay, f, 5 ans, Literato et

High Limits (IRE), 1163

Hinou Des Hazards, f, 4 ans,

Legolas JPN et Hasquine, 1145

*Histoire Naturelle IRE, f, 3 ans,

Getaway GER et Traffic Lights

IRE, 1204/1

Honri A La Motte, f, 6 ans, Iron

Mask USA et Line Des Landes,

1163

Hope And Up, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Borgia Lasso, 1137

Hoquilebo, h, 4 ans, Falco USA et

Honey Gem, 1181

I

I Follow Rivers, f, 6 ans, Castel

Sant’angelo USA et Lady

Glorieuse, 1154/2

I Like Him, h, 3 ans, Gris De Gris

(IRE) et Upside Down Cake

(GB), 1204/4

Inesperee De Marbe, f, 8 ans,

(AC), Zamouncho et Houb,

1177/5

Inside, f, 4 ans, Turgeon USA et

Fascinatrice, 1138

Ipanema Borget, f, 3 ans, Kapgarde

et Feuille De Route, 1178

J

Jack D’Aunou, h, 5 ans, Vision

D’Etat et Toile De Maitre, 1196/5

Jazzy Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra

GB et Dysprosita GER, 1194/1

Jem Mahaut, f, 4 ans, Diamond

Boy et Jemysaintes, 1146

*Jetstream Jack IRE, h, 9 ans,

Beneficial GB et Westgrove

Berry IRE, 1182/5

Jolie Kap, f, 4 ans, Kapgarde et

Rosamee, 1203/5

Jujulex, h, 4 ans, Soul City IRE et

Mamzelle Alex, 1138

Juneau Basc, h, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Castagna, 1196/1

K

Kadaumos, h, 7 ans, Monos GER et

Kadoulka, 1161/3

Kalenndal, h, 3 ans, Kapgarde et

Barrera, 1199

Kalifko, h, 6 ans, Montmartre et

Kakira, 1182

Kanidor, h, 6 ans, Kandidate GB et

Carmenne, 1149

Kapjahr, h, 4 ans, Kapgarde et

Jahra, 1181

Kapteen, h, 4 ans, Kap Rock et

Manson Teene, 1202/4

Kathy Super, f, 5 ans, Kingsalsa

USA et Brave Cocotte, 1173/4

Kauto Enrika, f, 3 ans, High Rock

(IRE) et Kauto Byzanlyna, 1199/3

Kawi, h, 10 ans, Tiger Groom GB et

Kadalka, 1188

Kel Train, h, 3 ans, Last Train GB et

Kellye, 1199/5

Kerbochet, h, 4 ans, Vision D’Etat

et Chi Wara Sheba, 1201/4

Kerys, f, 10 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 1197

Khight Rock Bey, h, 5 ans, High

Rock (IRE) et Cahuete, 1170/1

Kilmartin, h, 6 ans, Diamond Green

et She Say’s (GB), 1153

King Of Run, h, 4 ans, Born King

JPN et Running Running, 1181/5

Kinito, h, 6 ans, Forestier et Bonny

Hours, 1153/4

Klasel De Kerbarh, f, 6 ans,

Turgeon USA et Etoile De

Kerbarh, 1154

Klaus Your Eyes, h, 7 ans, Konig

Turf GER et Minute Blonde,

1147/5

Kolantas, h, 4 ans, Davidoff GER et

Cazoul Des As, 1176/3

Korevsky (IRE), h, 4 ans, Intello

(GER) et Voie De Printemps,

1148/2

Koskia Line, f, 3 ans, Martaline GB

et Kotkicha, 1142/5

Kosswale, h, 4 ans, Moss Vale IRE

et Kalavaya, 1201

Krola, f, 4 ans, Balko et Kitaime,

1192/2

L

La Limagne, f, 6 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 1144/6

La Mome, f, 4 ans, Coastal Path GB

et Eccentric Lady, 1201/1

La Petite Marye, f, 5 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 1173

La Volante, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Primel, 1187

Lady Lises, f, 4 ans, Kapgarde et

Vega Esqua, 1146/3

Lagunaka, f, 4 ans, Diamond Boy et

Bab Khaldoun, 1202

Lakeba, f, 4 ans, Alex The Winner

USA et Lila Sheba, 1146

Land Baron, h, 11 ans, Lando GER

et Latran, 1175/1

Lando Blue (IRE), h, 9 ans, Lando

GER et Freezing USA, 1147/6

Langannerie, h, 3 ans, Montmartre

et Boliche GB, 1187/2

Lanquetot, h, 4 ans, Rajsaman et

Fancy Dance GB, 1171

Lascar Gris, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 1147

Lavardin, m, 3 ans, Sinndar IRE et

Little Bony, 1137

Lawrence Collins, h, 6 ans,

Hannouma (IRE) et Fu Yuan,

1147

Le Bearn, h, 4 ans, Enrique (GB) et

La Romanee, 1159/1

Le Briand, h, 4 ans, Born King JPN

et Ladie De Briandais, 1192/3

Le Final, h, 6 ans, Kandidate GB et

Konile, 1186

Le Meteque, h, 6 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 1147

Lecharm, h, 7 ans, Ballingarry IRE

et Charmelia, 1149

Leggy Legend, h, 3 ans, Soave

GER et Spirit Of Queen, 1143

Lery, h, 10 ans, Layman USA et

Polynevees, 1149

Liberty Belle, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Belle Lumiere GB,

1146/4

Lilibell Bey, f, 7 ans, Army King et

Victoire Grenat, 1188

Lion Toto, h, 6 ans, Vic Toto et

Lady La Lionne, 1193

Lolla Belle, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Lottie Belle, 1146

Lonely Hunter, m, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Vilcabamba Spirit, 1181

Lou Argentina, f, 3 ans, Kapgarde

et Lou Emerald, 1195

Loulio, h, 4 ans, Balko et Loulia,

1159/4

Louvedemai, f, 4 ans, Centennial

IRE et Majumi, 1151/1

Love Whisper, f, 4 ans, Born King

JPN et Long Whisper IRE, 1194

M

Ma Saone, f, 4 ans, Martaline GB et

La Saone, 1148/3

Madynluck, h, 6 ans, Mount Bay et

Lady Lucky, 1156

Make A Dream, f, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Madeka, 1145/3

Maketa, f, 3 ans, Kamsin GER et

Make Second GER, 1168

*Maklem IRE, f, 4 ans, Makfi GB et

Miss Dela IRE, 1162/2, 1203/3

Malin De Beauvais, h, 10 ans,

Astarabad USA et Bora Bird,

1188

Manouka, f, 5 ans, Sinndar IRE et

Masaola, 1173

Mat Maker, h, 9 ans, Policy Maker

(IRE) et Laura’s Dream, 1150/2

Maximo Meridio, h, 8 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 1182/1

Merlevenez, f, 4 ans, Whipper USA

et Misan GB, 1146/1

Mick Rio, h, 5 ans, Way Of Light

USA et Mick Oceane, 1154/4

Mille Rubis, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Rubilite, 1144

Minuit Sonne, h, 3 ans, Anodin

(IRE) et Chattleya, 1179/4

Miralka, f, 7 ans, Balko et

Mirakaline, 1164/1

Miss Balkania, f, 7 ans, Balko et

Miss De Boulem, 1186/1

Mister Emily, h, 9 ans, Mister

Conway et Petite Emilie, 1154/5

*Mister Jo IRE, h, 4 ans, High

Chaparral IRE et Zanzibar Girl

USA, 1171/2

*Mister Mo GER, h, 4 ans, Maxios

(GB) et Macuna GB, 1138/4

Mister Speed, h, 5 ans,

Speedmaster GER et Madame

De Coeur, 1164/2
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Mon Guillaume, h, 8 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

1177/1

Monte Cristo, h, 3 ans, Montmartre

et Rylara Des Brosses, 1137

Montepertuso, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Amalfitana, 1171/4

Moodly, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Mood, 1180/1

Moon Wells, f, 7 ans, Irish Wells et

Lavirca Rouge, 1157/3

Movere, h, 3 ans, Rio De La Plata

USA et My Wendy, 1168

My Palace, h, 4 ans, Palace

Episode USA et Maille Jarn, 1192

N

Nadjib, h, 4 ans, Sageburg (IRE) et

Summer Lemons USA, 1171/3

Navarroi, h, 4 ans, Enrique (GB) et

La Pinede GB, 1192/5

Negapatam, f, 4 ans, Blue Bresil et

Margaux And Co, 1201

Next To Me, h, 6 ans, Early March

GB et Surning Love, 1183/3

Nickland, h, 8 ans, Nickname et

Royale Landy, 1164/5

Nikabuss, f, 7 ans, Iron Mask USA

et Panika, 1197/3

Nina De L’Orme, f, 4 ans, Irish

Wells et Kavusakan, 1173

Nini Has, f, 3 ans, Saint Des Saints

et Nice To Meet You, 1178

*Notre Jury GER, f, 4 ans, Jukebox

Jury (IRE) et Nordtanzerin GER,

1173/3

O

Ocean Austral, h, 9 ans,

Antarctique IRE et Ahombros,

1150/5

Olympic Flame, h, 4 ans, Motivator

GB et Elusive Flame GB, 1171

Opale De Teillee, f, 5 ans, No Risk

At All et Belle De Lyphard,

1139/5

Operette Sacree, f, 4 ans,

Amadeus Wolf GB et Silent

Approach, 1176/1

Osaxa, f, 4 ans, Cokoriko et Elle

S’Envole, 1173, 1203/1

Otchoa Rouge, h, 4 ans, Diamond

Boy et Fidelety, 1190/4

Ounara, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Jookhasi, 1178/4

Ourville’s Andy, h, 6 ans, Linda’s

Lad (GB) et Provisoire USA,

1182

Oxibis Des Bordes, m, 4 ans,

Literato et Queen Des Bordes,

1194

P

Pao Enki, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Lady Needles (IRE), 1144/2

Parc Monceau, h, 8 ans,

Trempolino USA et Where Is

Fleur, 1144

Paris D’Auteuil, h, 4 ans, Satri IRE

et Foret D’Automne, 1159/3

Paris Do Brasil, h, 9 ans, Early

March GB et Zizou, 1149/3

Paris To Green, h, 4 ans, Blue

Bresil et Parita, 1162/3

*Peggy GER, f, 4 ans, Jukebox Jury

(IRE) et Paradise Search IRE,

1173

Peligris, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE)

et Pelissane, 1195/1

Persian Doll, f, 5 ans, Persian

Combat USA et Mariners Doll

IRE, 1160/5

Petellat Du Rheu, h, 6 ans, Vision

D’Etat et Narcisse Du Rheu,

1144/4

Petrosinella, f, 4 ans, Worthadd

IRE et La Tour Rouge GB, 1172/3

Pitlochry, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Peace Touch, 1143/2

Plate Bande, f, 4 ans, Planteur

(IRE) et Autoritaire, 1172/1

Pleven Joa, f, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Pariolina, 1199/2

Po Mes, h, 3 ans, No Risk At All et

Princesse Irena, 1179

Poker De Ballon, h, 6 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 1193/2

Polo Rouge, h, 8 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 1156/1

*Portentoso GER, m, 4 ans,

Santiago GER et Piccola GER,

1181/3

*Powerful GER, f, 4 ans, Liquido

GER et Pierette GER, 1172

Premiere Amie, f, 4 ans, Irish Wells

et Crucial Liberty, 1145

Princesse D’Angers, f, 3 ans,

Khalkevi IRE et Perceverense,

1142/4

Ptiturf, h, 6 ans, Konig Turf GER et

Silver And Gold, 1193/5

Pyramid Burg, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Pyramid Lake USA,

1147/7

Q

Qatar Fly (GB), m, 4 ans, French

Fifteen et Shahad IRE, 1138

Qualibella, f, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Qualita GER, 1190

Quart De Garde, h, 4 ans, Kapgarde

et Wells Vision GER, 1190/3

Quart De Rhum, h, 10 ans, Anabaa

USA et Wells Vision GER, 1174/3

Quart De Roi, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Wells Vision GER, 1161/2

Qui Ira Loin, h, 7 ans, Laveron GB

et Qualite Controlee, 1191/2

R

*Race To Glory PNA, h, 8 ans,

Montjeu (IRE) et Cawett IRE,

1167

Rajsabaa, f, 3 ans, Rajsaman et

Tempete D’Anabaa, 1137

Rano, h, 3 ans, Sunday Break JPN

et Astherate, 1137/5

Rasique, h, 9 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 1144

Raspoutin, h, 5 ans, Soul City IRE

et Omarie, 1160/3

Red Clara Fidjis, f, 4 ans, Redback

GB et Clarissa Dalloway PNA,

1201

Red Rocky, h, 6 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Sparkling Star,

1149/5

Ricardinite, f, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Star De L’Emion,

1192

Rocky Cath, h, 9 ans, Roman

Saddle (IRE) et Houka Pitch,

1170/5

Roli De Liaf, h, 5 ans, Roli Abi et

Forcina, 1185/2

Romako, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Cue To Cue GB, 1179/2

Royale Maria Has, f, 5 ans, No

Risk At All et Royale Ultimate,

1150/4

S

Saint Anjou, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Line Garry, 1144/1

Saint Julian, h, 6 ans, Sunday

Break JPN et Sainte Bretonne,

1193/1

Saint Sonnet, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Leprechaun Lady,

1190/1

Sainte Du Brizais, f, 4 ans,

Kapgarde et Diane Du Brizais,

1158/1

Saintlor, h, 10 ans, Saint Des

Saints et Bright Idea, 1188/2

Saintly Queen, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Litani Queen GB,

1181/1

*Salem Aleikum GER, h, 3 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Sanita

GER, 1143/4

Sambanitouche, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Saintenitouche, 1146

Sans Choisir, h, 3 ans, Nicaron

GER et Tarika GER, 1143/5

Sassari, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Rouvraie, 1172/2

Scawork, h, 10 ans, Network GER

et Scarlock, 1174

Seduction, f, 3 ans, Evasive GB et

Absent Minded (GB), 1142/1

*Sens Unique GB, f, 3 ans, (OE),

Diamond Boy et Topette, 1195

*Serienschock GER, h, 11 ans,

Sholokhov IRE et Saldenehre

GER, 1144

Shaka Ponk Kara, h, 6 ans, Jarn

GB et Florakara, 1197/2

Shenko Magic, h, 7 ans, Balko et

Luth Magic, 1144/3

Shine Baby Shine, h, 4 ans,

Ballingarry IRE et Princesse

Nera, 1192/4

Sikoussa, f, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Kesakao, 1195

Silence, h, 5 ans, Linda’s Lad (GB)

et Imprevue, 1147

Silver Du Brizais, h, 8 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 1156, 1197/1

Silver Horse, h, 3 ans, Clety et Gold

Flower, 1179

Simbolic, f, 4 ans, Creachadoir IRE

et Symbolic ARG, 1158/4

Sindarbueno, h, 6 ans, Sinndar IRE

et La Grande Dame, 1193/4

Sire Des Bois, h, 5 ans, Spanish

Moon USA et Diane Des Bois,

1160/4

Sissie Charentaise, f, 4 ans, Blue

Bresil et Bara Bahau, 1201/3

Sitor D’Altea, h, 5 ans, Califet et

Dame Du Parc, 1184

Six En Tique, f, 6 ans, Kapgarde et

Berthevine, 1183

Skins Rock, h, 5 ans, Skins Game

GB et Ebene Rock, 1191/3

*So Easy Way IRE, h, 3 ans,

Sageburg (IRE) et No Easy Way

IRE, 1143

*So You Sweet IRE, f, 4 ans, So

You Think NZ et Delicatezza GB,

1180/5

Soldier’s Queen, h, 6 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Jani’s Queen,

1183

Solo Des Brieres, h, 10 ans, Ski

Chief USA et Solador, 1188/1

*Sommery GER, f, 5 ans, Sabiango

GER et Sarabia GER, 1139

Soveria, f, 5 ans, Scalo GB et

Shaskalina, 1196/2

Spinozzar, h, 5 ans, Spider Flight et

Stenella, 1184/1

Spirit Of The Bay, f, 4 ans, Spirit

One et Persian Bay, 1145/2

Spirou De Lune, h, 4 ans, Spirit

One et Tikidoun, 1181

Starkhov, h, 6 ans, Sholokhov IRE

et Free Sky, 1150/1

Stella Imperiale, f, 6 ans,

Astronomer Royal USA et

Pietranera, 1163/1

Straigt Destiny, f, 3 ans,

Barastraight (GB) et High

Destiny, 1178/5
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Straycat, h, 4 ans, Martaline GB et

Madoudal, 1171

Surlaseine Sizing, h, 5 ans, Saddler

Maker (IRE) et Fleche Du Logis,

1183

Sweet Marshal, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Sweet And Sour

IRE, 1184

Syrah, f, 3 ans, Saint Des Saints et

Grasica, 1142/3

T

Terra Ricca, f, 3 ans, Doctor Dino

et Terre D’Espoir, 1204/5

Terrible Air, m, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et La Terrible (IRE),

1180/7

The Revenant, h, 3 ans, Authorized

IRE et Blazing Mary, 1204/3

The Tamise, h, 4 ans, Zafeen PNA

et Danube IRE, 1176/2

Tinos Emery, h, 4 ans, Rajsaman et

Timidity, 1194

Tipi Chop, h, 5 ans, Captain Chop et

Indiana Chope, 1177/4, 1186/2

Titi Loup, h, 7 ans, Loup Solitaire

USA et Gribouille Parcs, 1174/2

Tourmalet, h, 3 ans, Ballingarry IRE

et Tourmaline, 1179/3

Tsuki, h, 3 ans, Slickly et Tekoa

(GER), 1179

Turfiste, h, 4 ans, Turgeon USA et

Nicknack, 1203/4

Turvyn, h, 4 ans, Turgeon USA et

Reveries, 1138/2

U

Udino, h, 11 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Loustine, 1188/5

Ulysse De Loucas, h, 11 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Ocamina,

1157

Urbok, h, 4 ans, Youmzain IRE et

Positronique, 1148

Utah De Roche, f, 6 ans, Laverock

IRE et God Girl, 1182/2

V

Valseur De Sarti, h, 10 ans, (AQ),

Loup Solitaire USA et Hopala,

1149/4

Vanlover, h, 3 ans, George

Vancouver USA et La Jalousie,

1143

Vatohio, f, 7 ans, Vatori et Parkohio,

1147/2

Vebron, h, 5 ans, Vertigineux et

Aiguille Du Midi, 1184

Vertical Adele, f, 4 ans, Great

Journey JPN et Vertical Tango,

1146

Vesroli, h, 6 ans, Roli Abi et

Vesnora, 1144

Via Appia, f, 4 ans, Amico Fritz GER

et Via Carolina, 1172

Vicomte Du Seuil, h, 10 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Marie

Du Seuil, 1166

Villabona, f, 4 ans, Execute et Alice

Neney (IRE), 1190/5

Vision D’Anjou, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Line Garry, 1141

Vivalavida, f, 3 ans, Excelebration

IRE et Viveda, 1187/5

Votre Plaisir, h, 10 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Ines Tremis,

1188/4

Vraiment Belle, f, 4 ans, Lauro GER

et Vraiment, 1162/4

Vri Lous Blun, h, 10 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Koantig

Stangblun, 1155/4

W

Weapons Out, h, 5 ans, Brave

Mansonnien et Scenaria IRE,

1184

Well Player, f, 3 ans, Dream Well et

Like A Player, 1137/1

Weltmeister, h, 5 ans, Blue Bresil

et Morena Du Moulin, 1196/4

West Wizard, h, 10 ans, King’s

Theatre IRE et Queen’s Diamond

GER, 1182/3

Win On Sunday, h, 6 ans, Never On

Sunday et Go To Win, 1177/3

X

Xamaka, h, 10 ans, Brier Creek

USA et Saaria, 1154/1

Y

Yayajonh, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Flower GB, 1145

Yellow Mellow, f, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

1175/5

Yona, h, 5 ans, Youmzain IRE et

Nerfairchichi, 1177/2

Z

Zanzi D’Anjou, f, 3 ans, Zanzibari

USA et Misery Hill, 1195/3

Zeno, f, 3 ans, Great Pretender IRE

et Miss Talma, 1195

*Zuckerberg GER, h, 3 ans, Kamsin

GER et Zazera, 1199
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